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INTRODUCTION

Ce rapport s'inscrit dans le cadre de la Table Ronde 82 de la Conférence
Européenne des Ministres des Transports, dont le thème est : "La promotion du trans¬
port dans les régions".

Plus encore que de présenter l'expérience française en matière de promotion des
transports publics de niveau régional, il s'agit d'évaluer ses répercussions. Nous
sommes d'ailleurs conviés non pas à une seule évaluation, mais à plusieurs, car il faut
apprécier conjointement la portée de la politique de décentralisation engagée par l'Etat
au cours des années soixante-dix, et la façon dont les collectivités locales se sont

acquittées de leur nouvelle mission.

Dans les années cinquante et soixante, la constitution progressive d'un niveau
régional de décision vient perturber l'organisation territoriale très centralisée instaurée
en 1789, sous la Révolution, qui crée communes et départements1. Comme tout nou¬
veau pouvoir, l'émergence de la région empiète nécessairement sur les compétences et
les prérogatives des autres Collectivités, surtout départementales. Du moins est-ce ainsi
que cette évolution est perçue, et les luttes sont fortes.





A. L'ÉTAT : DÉCENTRALISATION ET DESENGAGEMENT

Pour l'Etat français, quel est le problème posé par les transports régionaux de
voyageurs ? Ou, plutôt, quels sont les problèmes ? Pour enrayer le processus coûteux
de dégradation de l'offre il doit statuer sur des dossiers liés : celui de la mission de
service public imposée à la Société Nationale des Chemins de Fer (SNCF) , et celui du
rôle des collectivités dans l'organisation et le financement des dessertes. Les solutions
apportées au cours des années soixante-dix ont démontré qu'un renouveau des trans¬
ports collectifs était possible. Ce renouveau fonde la réforme du secteur au début des
années quatre-vingts.

1. UN PHÉNOMÈNE CUMULATIF DE DÉGRADATION DU SERVICE RENDU

1.1. Les origines d'une réglementation dite "de coordination"

Les pouvoirs publics sont impliqués depuis l'origine du chemin de fer, ou peu s'en
faut, dans son financement. L'Etat soutient la construction des lignes dès 1842 et, dès

lors, le réseau se développe sous son contrôle ; le transport est depuis longtemps une
affaire d'Etat. En 1865, les départements et les communes sont associés à cette grande
irrigation ferroviaire du territoire, par la création des voies ferrées d'intérêt local2.

L'Etat s'applique à construire un réseau ; il s'applique également à le préserver.
Au sortir de la crise de 1929, le rail souffre de la concurrence routière ; des mesures

dites "de coordination" sont alors prises, un régime d'autorisations administratives
pour le transport routier est instauré en 1934. La SNCF est créée en 1937.

Ce régime de protection réglementaire est renouvelé en 1949. On se repose sur
l'efficacité d'un cadre administratif et juridique bientôt très rigide, le Plan Dépar¬
temental des Transports. Ce plan fixe les relations à desservir, il les attribue soit au
mode ferroviaire, soit au mode routier, et indique les entreprises qui en sont titulaires.
Le Ministre des Transports statue sur la teneur ou les modifications éventuelles du
Plan.

Au début des années cinquante, le système fonctionnait encore sur les bases de
1934, et la disparition des dessertes était décidée le plus souvent en accord avec le
transporteur, du fait d'un déficit d'exploitation devenu insupportable, sachant que
l'exploitation privée de lignes d'autocars s'accommodait de trafics particulièrement
faibles.
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1.2. L'impact des mutations de l'espace français sur les transports régionaux

Ainsi réglementés, les transports de voyageurs sont confrontés aux grandes muta¬
tions économiques, sociales et spatiales de l'après-guerre.

Les transformations des campagnes françaises tout d'abord : l'espace rural se
transforme en un espace de faible densité et de moindre croissance ; il alimente le

développement de l'industrie et l'urbanisation qui s'accélère après 1950.

La diffusion et l'emploi massif de l'automobile ensuite : si l'on dénombre cinq
millions de véhicules en 1959, il y en a plus de quinze en 1974. Alors que le rythme
annuel de croissance des dépenses de transports, en volume et par personne, est, sur
cette période, de 9.3 pour cent pour les véhicules individuels, il est de 2.6 pour cent
seulement pour les transports collectifs.

Bien évidemment, ceux-ci ne pouvaient que souffrir d'aussi formidables
bouleversements. Mesuré en voyageurs-kilomètres, le trafic des services routiers
réguliers et des trains omnibus, qui peuvent s'identifier aux transports de niveau
régional, est en constante réduction jusqu'au début des années soixante-dix. Trains et
cars sont désertés, sauf par les captifs. Les lignes sont fermées, le matériel vieillit, le
phénomène de dégradation de l'offre et de décroissance de la demande se nourrit de
lui-même, la moindre irrigation de l'espace rural accentue encore sa désertification.

1.3. Les adaptations permises par le système

La première forme d'adaptation de l'offre, la plus radicale, c'est la disparition.
Mais au-delà de ce fait commun, il faut distinguer services routiers et ferroviaires ; les
uns sont à la charge d'entreprises privées, souvent de taille moyenne, les autres sont
réalisés par la SNCF, parce que l'Etat l'y oblige, au nom du "service public". De part
et d'autre, les pertes de clientèles sont prises en compte de façon très différente.

De nombreux services routiers ont disparu. Lorsque leur fréquentation s'amenuise
au point de devenir presque inexistante, ces lignes sont abandonnées si les collectivités
ne les prennent pas en charge. La fermeture des lignes est le plus fréquent, simplement
parce qu'il ne reste souvent personne à transporter.

Toutefois, les transporteurs ont accès à d'autres marchés qui sont autant d'ac¬
tivités beaucoup plus rentables, les transports touristiques et surtout scolaires. Les
déplacements des élèves sont financés par l'Etat, les collectivités et les familles ; les
départements choisissent le transporteur au vu des résultats d'un appel d'offres destiné
aux entreprises locales. Ces missions sont d'un bon rapport pour le transporteur et sont
devenues peu à peu la composante essentielle de son activité. Ainsi, il se crée au
niveau de l'entreprise un équilibre entre activités interdépendantes et diversement
rentables, dont le socle est constitué par les services scolaires. C'est un équilibre
fragile, compatible seulement avec la mise en oeuvre de moyens modestes ; les
autocars sont âgés, les moyens de promotion et d'information sont inexistants, les
études de la demande tout autant.

Cet équilibre entre activités commerciales et interventions publiques ne
se retrouve pas en matière de services ferroviaires, dont la gestion est centralisée.
La Société Nationale est soumise à une tutelle de l'Etat très lourde. Au nom du service

public, la SNCF a l'obligation d'exploiter des services non rentables. Pour être
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insuffisamment codifiées jusqu'à la fin des années soixante, les relations financières
entre l'Etat et la Société se limitent à la prise en charge d'un déficit annuel global. On
ne sait qu'estimer le poids des services omnibus3.

La mauvaise adaptation de l'offre ferroviaire apparaît si évidente et coûteuse que
de véritables programmes de transfert sur route sont engagés4. Le réseau SNCF fait
l'objet de coupes sombres ; entre 1966 et 1970, on abandonne plus de quatre mille
kilomètres de lignes. Mais les autorités locales acceptent mal la suppression des
services dont ils disposaient ; et les syndicats de cheminots voient en ces opérations un
véritable démantèlement du service public.

Jusqu'au début des années soixante-dix, l'adaptation qualitative de l'offre et sa
promotion n'apparaissent pas envisageables. La rigidité du cadre administratif ne le
permettrait d'ailleurs pas ; pour d'élémentaires modifications des dessertes, des
années sont parfois nécessaires.

Ainsi, les processus d'adaptation des services ferroviaires et routiers diffèrent :
l'un est déterminé par l'Etat, l'autre est plus diffus, plus progressif dans le temps, plus
limité. En considération des financements requis, le premier est jugé impératif, mais se
heurte à de très fortes résistances, locales ou non ; le second est négocié plus en
douceur entre transporteurs et collectivités. Rien de surprenant donc si les services
ferroviaires polarisent l'attention des pouvoirs publics.

2. LA DIFFICILE MAÎTRISE
DU PROCESSUS COÛTEUX D'OBSOLESCENCE DE L'OFFRE

2.1. Identifier et compenser les missions de service public de la SNCF

A la fin des années soixante, la question des services omnibus ne peut être
considérée isolément des grandes orientations de l'Etat en matière de gestion des
entreprises publiques. L'idée maîtresse qui inspire alors les gouvernements est celle de
la compétitivité : les entreprises publiques reçoivent pour nouvelle mission d'être aussi
performantes que les meilleures entreprises privées. Les notions de coûts, d'équilibre
d'exploitation, d'autofinancement viennent concurrencer celles de performance tech¬
nique et de qualité de service dans la préoccupation des dirigeants5.

La "réforme" de la SNCF correspond bien à cette nouvelle ambition6.

Elle organise un découpage du territoire en "régions SNCF", devant faciliter les
contacts entre représentants de l'Etat, des collectivités locales et de l'entreprise.

L'Etat s'engage à compenser à la SNCF le poids des services déficitaires dont il
désire le maintien. Contre rémunération, les Collectivités peuvent aussi demander à
l'entreprise de maintenir ou de réaliser tel ou tel service.

Il est enfin envisagé de supprimer ou de transférer sur route quelques
10 000 kilomètres de lignes omnibus, soit une réduction considérable du réseau. La
mise en oeuvre de ce programme suscite une forte opposition, avivée par le fait qu'un
département entier, l'Ardèche, est privé de toute desserte ferroviaire de voyageurs ; le
fait devient alors symbole.
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2.2. Décentraliser, quels que soient les courants de pensée

La décennie soixante-dix est riche en décisions, qui ne convergent pas toutes,
puisque bien au contraire on oscille entre des options considérées comme irréductibles,
entre le libéralisme et la volonté planificatrice, entre le régionalisme et le statu quo
départemental.

a) Des courants de pensée opposés

L'administration suscite au cours des années soixante et soixante-dix de

nombreux travaux sur le thème du renouvellement du dispositif de 1949. Certaines
réflexions sont empreintes de pensée libérale, et leurs conclusions s'articulent autour
de trois idées majeures : l'Etat doit intervenir le moins possible dans le fonctionne¬
ment du marché ; les entreprises doivent équilibrer leurs comptes ; toutefois, une or¬
ganisation souple et très déconcentrée des transports collectifs doit être instaurée au
niveau régional, la régulation par le marché trouvant ses limites en matière de trafics
diffus7.

Dans le même temps, se développe un courant de pensée opposé, soulignant les
dangers de la prise en compte du seul critère de rentabilité en matière de transports à
courte distance8. La politique d'aménagement du territoire, la réduction des disparités
interrégionales ainsi que le maintien des populations en zone rurale souffrent de la
dégradation du service public. Or, le renouveau de ce dernier est possible, puisque des
expériences positives ont été réalisées9. Au moment où le niveau régional vient d'être
renforcé, il est désigné comme le niveau d'intervention le plus adapté à la mise en
oeuvre d'une nouvelle politique10.

b) Les schémas régionaux de transport collectif

A la faveur de la conjoncture politique et économique (le renchérissement du
coût des carburants) le gouvernement décide en 1974 la mise à l'étude expérimentale
de schémas régionaux de transports collectifs ferroviaires et routiers. Leur objectif est
d'offrir un bon service pour un coût minimum pour la collectivité. C'est une opération
pilotée par les services de l'Etat et limitée à quelques régions. Parallèlement, le
programme de fermetures de lignes omnibus est suspendu.

Les schémas sont prêts rapidement, mais ont laissé dans l'ombre la question du
financement des projets et celle du coût des services ferroviaires à faibles trafics.

En 1977, le gouvernement décide de lier le financement des schémas à la sup¬
pression de dessertes ferroviaires locales, cette dernière initiative étant laissée aux
établissements publics régionaux11. Les économies ainsi réalisées seraient reversées
année après année aux régions pour financer l'amélioration du service rendu à
l'usager. Le dispositif a peu de succès ; il est interprété comme une manoeuvre des¬
tinée à faire avaliser par les élus locaux les fermetures de lignes ferroviaires.

Le courage politique manque aux assemblées régionales pour demander la ferme¬
ture des lignes, même lorsqu'elles n'y sont pas par principe opposées. Trois initiatives
régionales seulement sont décomptée12. Très substantielles, les économies réalisées
assurent pourtant en grande partie la mise en oeuvre des politiques envisagées.

Le dispositif est en 1979 élargi aux communes et aux départements, sans obtenir
beaucoup plus de succès13. Cependant, le gouvernement attribue aux régions les
compétences requises pour conventionner et financer des services de transport public.
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La même année, la SNCF voit son autonomie renforcée, ce qui lui permet de
procéder de nouveau aux suppressions de services ferroviaires, la plupart du temps
transférés sur route.

c) Le reflux de l'idée régionale

Les rapports de force entre régionalistes et défenseurs du département s'infléchis¬
sent dans la seconde moitié de la décennie soixante-dix au détriment des premiers. Le
département est alors désigné comme l'un des plus sûrs niveaux de développement des
responsabilités locales.

Le Ministère des Transports met en place en 1978 les procédures de schémas
départementaux de transports collectifs, dont l'objectif est d'enrayer la contraction des
réseaux par des actions d'adaptation. D'autre part, les relations entre collectivités et
transporteurs, qui s'étaient développées en dehors de tout cadre juridique, sont
redéfinies en 1979 par la loi sur les transports publics d'intérêt local. Les départements
et communes, mais non les régions, deviennent autorités organisatrices des transports
publics.

2.3. Finalement, la démonstration d'un renouveau possible des transports
collectifs dans un cadre décentralisé

A l'orée des années quatre-vingts, les procédures d'études et de conception des
schémas, régionaux, auxquelles il faut ajouter quelques réalisations d'ensemble,
soulignent s'il en était besoin la qualité d'une approche décentralisée au niveau
régional.

La question de l'utilisation de la technique ferroviaire pour les trafics diffus reste
l'objet de débats politiques passionnés, mais elle perd de son acuité dans le temps, au
fil des programmes successifs de fermetures.

3. UNE DÉCENTRALISATION QUI N'EST PAS A LA HAUTEUR
DE SES AMBITIONS

A l'écart du pouvoir politique central, depuis longtemps très critique vis-à-vis des
orientations passées en matière de transport collectif de voyageurs, la gauche française
entreprend dès sa victoire de 1981 une vaste réforme du secteur, qui représente un
"véritable enjeu de civilisation" selon le nouveau Ministre des Transports14. Cette
réforme n'est pourtant pas à la hauteur des ambitions qu'elle affiche.

3.1. Une réforme globale

La nouvelle définition du système institutionnel des transports collectifs de niveau
régional est au confluent des dispositifs nouveaux de décentralisation, de planification,
d'organisation des transports intérieurs, et de la SNCF enfin, dont il fallait redéfinir le
statut venant à expiration. Cet ensemble fait intervenir une notion au caractère très
novateur, le droit au transport.
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a) Un objectif ambitieux : la mise en oeuvre du droit au transport

D'emblée, la philosophie générale de la loi d'orientation des transports intérieurs
place ceux-ci "hors marché" : le système doit satisfaire les besoins des usagers dans
les conditions économiques et sociales les plus avantageuses pour la collectivité ; en
conséquence, il ne peut être gouverné par de seuls critères financiers. D'autres doivent
être considérés, puisque le système concourt notamment à l'unité et à la solidarité
nationale, au développement économique et social, à l'aménagement équilibré du ter¬
ritoire ; autant de répercussions qu'il faut prendre en considération, qu'elles soient ou
non monétaires, supportées par les usagers ou par des tiers15.

La notion de droit au transport est introduite : la satisfaction des besoins des
usagers est réalisée par "la mise en oeuvre de dispositions permettant de rendre effec¬
tifs le droit qu'a tout usager de se déplacer et la liberté d'en choisir les moyens ainsi
que la faculté qui lui est reconnue d'exécuter lui-même le transport de ses biens ou de
le confier à l'entreprise de son choix"16.

b) Définition et articulation des compétences

L'entreprise de décentralisation a pour objectif de dégager les élus locaux du
pouvoir central17. Trois niveaux territoriaux n'ayant pas pouvoir hiérarchique sont
ainsi dotés d'une grande autonomie : la région, le département et la commune. Le
pouvoir exécutif est transféré du représentant de l'Etat, le Préfet, aux Présidents des
assemblées élues, Conseils Généraux et Régionaux. Les compétences sont réparties
entre l'Etat et les Collectivités.

Les missions qui incombent aux pouvoirs publics, en vue d'organiser et de
promouvoir le transport des personnes, constituent le service public des transports.
L'organisation du transport public est du ressort de l'Etat ou des Collectivités locales.
Elle peut être réalisée par le biais de régies ou de conventions passées avec une
entreprise.

La compétence du département s'étend sur les services routiers non urbains
réguliers, scolaires ou à la demande, à l'exclusion des liaisons d'intérêt régional ou
national18 Celle de la région couvre les liaisons dites d'intérêt régional. En fait, aucun
critère clair n'est proposé pour distinguer les liaisons d'intérêt départemental, et les
liaisons d'intérêt régional. Mais les textes prédisposent à un partage modal des
compétences, dessertes routières pour le département, ferroviaires pour la région. Les
compétences des collectivités sont facultatives, ce qui signifie que les régions et les
départements ne sont pas dans l'obligation d'utiliser les possibilités d'intervention qui
leur sont offertes.

A l'exception des transports scolaires, il n'y a pas de ressource instaurée pour
compenser la prise en charge des dessertes routières régulières. L'équilibre des services
ferroviaires ayant vocation à être conventionné est en revanche assuré par une contri¬
bution de l'Etat.

La mise en oeuvre des politiques publiques fait l'objet de programmes négociés
avec le gouvernement : contrat de plan Etat-SNCF 1985-1989 et contrats Etat-

collectivités financés conjointement par les deux parties.
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c) La nouvelle SNCF et le régime des services conventionnés

Suite à l'expiration de la convention de 1937, un nouveau statut est octroyé à la
SNCF. Les conditions d'exécution du service public sont précisées19. Figure au
nombre des contributions de l'Etat la compensation de l'exploitation des services
omnibus déficitaires, appelés services d'intérêt régional s'ils ne sont pas conventionnés,
et services régionaux s'ils le sont.

Cette contribution trouve sa légitimité dans l'harmonisation des conditions d'ex¬
ploitation des différents modes de transport, et dans "la contribution du transport
ferroviaire à la vie économique et sociale de la nation, à l'aménagement équilibré du
territoire et au développement régional, notamment en vue de la mise en oeuvre pro¬
gressive du droit au transport"20.

3.2. Un dispositif très en-deçà de l'ambition première

La nouvelle réglementation des transports de personnes a le mérite de clarifier
l'organisation du secteur, dont on ne peut prétendre qu'elle soit bouleversée, puisque
les rapports de force qui la caractérisent ont été soigneusement respectés. Il faut en
premier lieu tenter d'évaluer la pertinence du choix simultané de deux niveaux de
compétences, départemental et régional.

Il faut enfin savoir si les moyens correspondent à l'objectif, si le transfert de
compétences conduit bien à la mise en oeuvre décentralisée du droit au transport.

a) Des niveaux complémentaires d'intervention

Le niveau régional d'intervention est indispensable. Du fait de l'étendue des
réseaux, tout d'abord. Le maillage des relations intercités ne peut être envisagé hors
d'une vision d'ensemble, et le cadre du département est trop étroit pour cela21. Dans
la desserte des grands bassins d'emplois également, le niveau régional contribue à lever
les difficultés liées à la présence de multiples intervenants, qui représentent autant de
circonscriptions politiques et administratives.

On sait par ailleurs que l'amélioration des transports collectifs gagne à être insérée
dans des programmes plus larges, faisant appel à des mesures complémentaires. En
matière économique et d'infrastructures de transport, les régions disposent de moyens
très importants, puisqu'un rôle prépondérant leur a été reconnu en matière de
développement et d'aménagement de leur territoire.

Indispensable, le niveau régional n'exclut pas l'intervention départementale : la
gestion quotidienne des services scolaires et réguliers routiers est efficace si les lieux de
décision sont proches. Ici, une organisation régionale aurait été une nouvelle
centralisation. L'organisation de la desserte des zones rurales s'appréhende beaucoup
mieux à un niveau départemental ou inter-communal, où les besoins des populations
sont plus facilement ressentis, l'intervention régionale se concevant ici beaucoup plus
comme l'expression d'une solidarité s'exerçant au bénéfice des espaces les plus mal
lotis.

Il reste la question de la solidarité, qui est une péréquation des moyens entre
espaces ou groupes sociaux, au profit des plus faibles d'entre eux, ou selon d'autres
critères d'utilité collective. Cette solidarité peut s'exercer en cascade, chaque niveau
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ayant à charge de limiter les disparités relevées à l'échelon inférieur, ou se concevoir
de façon plus complexe, si se développent également des relations entre niveaux non
contigus, entre régions et communes, par exemple. N'oublions pas l'existence du
niveau national, qui reste essentiel en France, beaucoup plus qu'en certains pays
occidentaux à l'organisation fédérale.

Que penser, sinon qu'il appartient à l'Etat de veiller à la cohérence spatiale et
sociale du territoire français, et qu'il lui revient en premier lieu de prendre à sa charge
les disparités les plus aiguës, même si la médiation de niveaux intermédiaires peut être
souhaitée pour plus d'efficacité. C'est dans cet esprit qu'il nous semble possible de
souligner l'intérêt du niveau régional de solidarité, assez large pour qu'une péréquation
ait un sens, mais point trop afin que persiste une indispensable proximité entre les
lieux où se manifestent les problèmes et ceux où se prennent les décisions.

b) La liberté du politique et la liberté de l'usager de se déplacer

Le droit au transport est en fait une liberté conditionnelle. La mission de service
public des instances régionale et départementale est certes prévue par la loi d'orienta¬
tion des transports intérieurs, mais de façon facultative. La liberté des instances
politiques prévaut sur la mise en place du droit au transport.

Les régions ne sont en effet pas tenues de conventionner les services d'intérêt
régional. En revanche, l'Etat a contraint la SNCF à conventionner les deux tiers de ses
services d'intérêt régional avant 1989. Quel dispositif étonnant ! C'est à l'opérateur, et
non pas à l'autorité organisatrice à laquelle rien n'est imposé, qu'échoit la respon¬
sabilité de la signature des conventions.

D'autre part, la loi prévoit que si les départements n'ont pas conventionné tous les
transports publics réguliers non urbains en 1988, et si c'est de leur fait, l'autorisation
antérieurement accordée au transporteur vaut convention pour une durée de dix ans.
L'état de fait deviendra alors un état de droit.

c) Les moyens d'une solidarité

Toute autorité organisatrice doit opérer un arbitrage entre son effort financier et
le niveau du droit au transport dont les usagers se trouvent dotés22.

Au niveau des départements, toute la question est de savoir si les Conseils
Généraux sont en mesure de faire face durablement, sur leurs fonds propres, aux
besoins de financement, en réalisant des économies sur les transports scolaires23. Les
avis divergent sur la réponse à donner.

Au niveau régional, les possibilités offertes par la rationalisation des capacités
ferroviaires sont aujourd'hui réduites, sauf peut-être en certaines parties déshéritées
du territoire où les dessertes ont été maintenues en dépit de trafics très diffus. Les
populations et leurs représentants sont très sensibles au maintien des services de la
SNCF, dont la suppression serait interprétée comme le symbole d'un abandon par le
reste de la Nation. En outre, les gains de productivité de la SNCF font l'objet de
négociations avec l'Etat et non avec les collectivités.

Dès lors, puisque l'équilibre financier des services est assuré par l'Etat, les
Conseils Régionaux n'ont à leur charge que l'amélioration de l'offre, ce qui est une
tâche plus facile que celle des départements.
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La réforme du secteur des transports collectifs non urbains de 1982 est am¬
bitieuse, mais le dispositif qu'elle instaure n'est pas dans la ligne de son ambition. La
mise en oeuvre du droit au transport ne se conçoit pas avec des interventions ayant un
caractère facultatif.

Si l'obligation n'est pas faite aux Conseils Régionaux et Départementaux d'exer¬
cer leur mission de service public, il y a lieu de penser que tous ne s'en chargeront pas.

Il existe en effet deux solutions pour améliorer le service rendu à l'usager : soit
rationaliser l'offre lorsqu'existent encore des sur-capacités (c'est une tâche qui n'est
jamais facile pour un homme politique) ; soit affecter aux transports collectifs de nou¬
veaux moyens. L'Etat n'en a pas transféré aux Collectivités, qui hésitent à s'engager
sur leurs fonds propres dans un processus durable de financement ; d'autre part, il ne
faut certainement pas attendre des contrats Etat-collectivités un impact durable sur
l'implication des Conseils régionaux et départementaux : les moyens dégagés par les
deux parties sont ponctuels et risquent de n'entraîner qu'une relance temporelle du
secteur.

Rien d'étonnant donc à la grande disparité des politiques locales.

B. DES POLITIQUES LOCALES DISPARATES

Les chercheurs et les économistes n'ont pas beaucoup investi le domaine des
politiques régionales ou départementales des transports collectifs, et l'on ne dispose
que d'une poignée de réflexions d'ensemble24. Plus larges et plus riches, les initiatives
régionales surtout retiendront notre attention.

1. LES PROJETS

Il existe un écart considérable entre les études idéales de transport et les situations
qui sont observées. Cet écart est lié à une connaissance pratique et théorique insuf¬
fisante de la demande, de l'offre, et des relations qu'elles entretiennent25. En outre,
les études ne sont pas neutres et des enjeux importants s'y attachent.

1.1. Démarches idéales et démarches pragmatiques

a) Les réflexions théoriques

Au cours des années soixante-dix, les multiples relations qu'entretiennent les
transports avec les autres dimensions de l'activité sociale ont suscité un certain nombre
de travaux théoriques, dont l'objectif était la définition d'un cadre idéal à la planifica¬
tion des transports ; la 27e Table Ronde de la Conférence Européenne des Ministres
des Transports de 1975 s'en était fait l'écho26.
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Il faut retenir de ces réflexions que la planification des transports doit être conçue
en liaison étroite avec la planification des autres domaines de l'activité sociale et
économique.

En particulier, cette intégration "horizontale" doit prendre en compte des effets
très divers et complexes qui existent entre le transport, l'implantation de l'habitat, la
localisation et le développement des activités et des emplois. Mais les écueils à cet
objectif sont à la mesure de l'insuffisance des connaissances dont on dispose.

b) Une connaissance très imparfaite du secteur

On manque en premier lieu d'informations élémentaires sur les trafics de voya¬
geurs. Les sources statistiques sont faibles, incohérentes ou adaptées à d'autres usages.
Pour la SNCF, les statistiques de trafics répondent à des besoins de gestion et sont mal
adaptées à d'autres utilisations. Parfois, les trafics des services routiers privés sont
totalement méconnus. Un premier effort d'estimation des trafics est donc nécessaire ;
il peut être coûteux si l'on recourt à des enquêtes lourdes. De plus en plus, des
systèmes performants de billetterie sont mis en place, qui permettront de résoudre ce
problème de production d'informations.

Il est impératif de connaître les facteurs explicatifs du niveau, des variations et de
la partition modale de la demande : ces indications sont indispensables pour définir les
moyens de développer l'usage des transports publics.

Une connaissance insuffisante de ces éléments rejaillit sur l'évaluation de l'offre :
quel éclairage privilégier, lorsque les critères de choix des voyageurs restent masqués à
l'observateur ?

Les relations qu'entretiennent transport et aménagement de l'espace soulèvent un
dernier obstacle. Il est très difficile d'évaluer les effets sociaux et économiques des
infrastructures : on peut penser qu'il sera encore plus délicat d'apprécier les effets de
modifications limitées de l'offre de transport public27.

Les techniciens ont adopté en conséquence une démarche très pragmatique, qui
fait souvent appel à leur "instinct" de professionnels.

1.2. Le contenu des schémas

a) Le choix des objectifs

Quelques régions ont mis en avant des objectifs de développement et d'aménage¬
ment du territoire régional, mais pour la plupart ces références étaient de pure forme,
et presque incantatoires.

Restent envisageables trois objectifs graduels :

1. L'action la plus élémentaire consiste à résorber les inadaptations d'horaires et
de correspondances les plus aiguës, en fonction des motifs de déplacements
des usagers. C'est un scénario d'ajustement minimum.

2. Plus ambitieux est l'objectif de créer un report modal des automobilistes au
profit des transports collectifs ; dans ce cas, de simples mesures d'adaptation
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ne suffisent pas, et l'on doit élever sérieusement la qualité du service offert :
sa vitesse, le nombre de services offerts, le confort des matériels, les échanges
entre les modes...

3. L'objectif peut être enfin de participer à la mise en oeuvre du droit au trans¬
port. On peut considérer que cette ambition est plus large que la précédente,
car elle fait référence à la satisfaction des besoins de déplacements ; or, ces
besoins ne se limitent pas à ceux qui sont réalisés (la demande) mais englobent
ceux qui ne peuvent s'exprimer faute d'une offre de transport adaptée : les
besoins latents.

Les politiques régionales sont motivées par le premier ou le second objectif, dont
il ne faut pas sous-estimer la difficulté. Sauf en ce qui concerne la desserte des zones
rurales, que l'on n'imagine pas sans la prise en compte des besoins latents de déplace¬
ments, la poursuite du troisième objectif apparaît prématurée dès lors que les deux
premiers ne sont pas atteints.

b) Le choix d'un domaine

L'amélioration du "réseau armature régional" et le développement des liai¬
sons interrégionales sont envisagés par la quasi-totalité des schémas ; liaisons
interrégionales et réseau armature forment ainsi le noyau dur des projets; autour du¬
quel se greffent de façon variable d'autres objectifs. Selon les cas, les perspectives
d'améliorations portent également sur les relations de bassins d'emplois, sur l'irrigation
des zones rurales, ou bien encore sur des liaisons spécifiques, transversales, par
exemple28.

c) Connaître la demande et penser l'adaptation de l'offre

Récemment, la mobilité, dite régionale a fait l'objet d'une analyse approfondie :
il s'agit de déplacements de niveau intermédiaire, qui sortent du cadre des aggloméra¬
tions mais qui s'exercent sur des distances modestes29.

Il n'existe pas un mais plusieurs comportements de déplacement, qui sont réalisés
pour la plupart en voiture particulière, et résultent pour une grande part d'activités
ayant un caractère obligatoire. Ces mobilités sont "régionales" parce qu'elles s'exer¬
cent au sein d'un espace vécu, la "région" des déplacements individuels30. Une
typologie spatiale et fonctionnelle des déplacements a été établie : les deux tiers des
déplacements ne dépassent pas le cadre des zones de peuplement industriel ou
urbain31 .

A la base de chaque politique locale, la connaissance et la prévision de la
demande désignent les adaptations possibles de l'offre. Trois niveaux de connaissance
s'acquièrent avec chaque fois plus de difficultés et de moyens : la connaissance quanti¬
tative des trafics ; leur connaissance quantitative et structurelle, selon les motifs de
déplacements, les modes utilisés... ; la recherche de facteurs explicatifs du niveau et
des variations de la demande de transport.

Sur une douzaine de schémas régionaux analysés en 1986, le quart d'entre-eux
seulement disposaient sur les déplacements de personnes d'informations plus riches
que la simple mesure des trafics32. Des enquêtes spécifiques globales avaient été en¬
gagées à cette fin dans trois régions33 ; une seule d'entre elles ayant, semble-t-il, mis
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en lumière de façon systématique les caractéristiques des déplacements interurbains :
incidences des facteurs géographiques sur les flux, rôle des modes de transport selon le
motif de déplacement, profil des automobilistes et de la clientèle des transports
collectifs, etc.34.

En complémentarité à l'analyse de la demande, des informations sur les taux de
motorisation, le pourcentage de captifs des transports collectifs, les zones d'attraction
commerciale et des services... se révèlent précieux.

Lorsque les caractéristiques de la demande sont bien connues, les adaptations
souhaitables de l'offre sont envisagées en conséquence, par grandes catégories de rela¬
tion ou liaison par liaison.

Lorsqu'on ne dispose pas des enseignements acquis par une étude lourde des
déplacements, la qualité de l'offre est évaluée au moyen de critères plus ou moins
sophistiqués, qui reflètent la connaissance que l'on a des éléments qui régissent le
comportement des voyageurs.

Quels sont les critères utilisés ? Pour les relations intercités, il s'agira, par
exemple, de tester les possibilités d'aller et retour au cours de la demi-journée ; pour
les relations de bassins d'emplois, on sait que l'idéal est une offre cadencée, avec une
bonne interface interface entre transports non urbains et transports urbains ; pour la
desserte du milieu rural, il s'agira de repérer les zones et les populations insuffisam¬
ment desservies. Appliquée à l'espace régional, cette approche normative fait ap¬
paraître les disparités existant au sein de chaque niveau de service, et permet d'établir
ainsi des priorités.

Des systèmes informatisés sont actuellement développés pour impliquer les élus
dans la procédure d'évaluation de l'offre ; le but est de mettre au point de véritables
outils interactifs d'aide à la décision35.

L'évaluation de l'offre a pour avantage d'être souple et peu coûteuse, sachant
qu'elle peut être amendée par des études ponctuelles plus approfondies des
déplacements.

Exercice par nature délicat, la prévision de la demande a fait l'objet de tentatives
peu nombreuses, circonscrites aux régions ayant capitalisé de bonnes connaissances
des caractéristiques des comportements des usagers. Le trafic attendu de l'améliora¬
tion des services a été estimé de deux façons, soit par le moyen d'une élasticité
moyenne de la demande à l'offre36, soit par analogie avec la fréquentation de services
de qualité comparable.

d) Le choix des moyens

Il faut bien souligner ici le manque de rigueur trop fréquent des schémas ; dans
certains cas, les propositions ne correspondent pas au diagnostic, dans d'autres, il
s'agit d'un catalogue d'actions, sans cohérence ni priorités.

Qui plus est, la politique esquissée est rarement évaluée au regard d'actions alter¬
natives ou complémentaires : les travaux d'infrastructures routières et l'amélioration
des transports collectifs sont des dossiers traités indépendamment l'un de l'autre ; la
répartition géographique des actions d'amélioration des dessertes correspond plus
souvent à un "saupoudrage" des financements qu'à des choix motivés par le diagnostic

22



porté sur le système de transport ; l'intérêt comparé des modes routier et ferroviaire
est enfin une question rarement traitée, car elle est de nature trop politique et conflic¬
tuelle pour être abordée dans un rapport technique.

Les schémas les plus ambitieux ne limitent pas leur champ aux liaisons fer¬
roviaires. Une intervention globale est imaginée, coordonnant plusieurs catégories
d'actions : des travaux d'infrastructure ferroviaires lorsqu'existent des points durs en
matière de capacité et de vitesse ; une mise en service de matériels roulants
supplémentaires ou de plus grand confort ; une adaptation ou une création de des¬
sertes ; des mesures d'information et de promotion. Récemment, un système tarifaire
ouvrant accès aux prestations urbaines et non urbaines de transport collectif a été
envisagé37.

L'évaluation financière des projets des collectivités est restée longtemps très insuf¬
fisante. Non seulement, on ne savait guère prévoir les charges et les recettes futures
mais, de plus, conçus sans que les élus y soient réellement impliqués, les schémas
restaient de simples documents techniques définissant le champ des possibles.
Lorsqu'une intervention était réellement envisagée, il était toujours possible d'évaluer
son coût dans un second temps .

1.3. Place et enjeux de la capacité d'expertise

Depuis la fin des années soixante-dix, et surtout depuis la décentralisation de
1982, les élus ont pris en charge plus directement l'élaboration des politiques de trans¬
port : l'intégration des études à la prise de décision et aux négociations entre autorités
organisatrices et opérateurs est ainsi mieux réalisée, au fur et à mesure que s'estompe
la dichotomie antérieure entre études et décision, au profit d'une pratique plus
quotidienne de conseil auprès des élus.

Pour s'instaurer avec efficacité, une telle pratique demande la présence d'une ou
plusieurs personnes compétentes auprès de l'exécutif des Conseils Régionaux ou
Départementaux. Cette capacité d'expertise lui est indispensable, car il doit faire face
à une démarche stratégique complexe qui intègre, outre la phase de diagnostic, une
phase de décision, une phase de mise en oeuvre puis une phase de contrôle38.

Or, les personnes possédant les aptitudes requises pour cette mission sont peu
nombreuses, et se trouvent soit à la SNCF ou dans les grands groupes de transport
routier, soit dans les services extérieurs de l'Etat, depuis longtemps associés à
l'élaboration des politiques régionales de transport : les Collectivités peuvent très
facilement faire appel aux économistes des Directions Régionales ou Départementales
de l'Equipement. D'autre part, la SNCF a mis à la disposition des Conseils Régionaux
des cadres de haut niveau : ces personnes très compétentes ont su montrer aux élus
tout l'intérêt d'une amélioration des liaisons ferroviaires, et faciliter une véritable
"mise à plat" des possibilités offertes par le réseau situé sur leur territoire39.

2. LES RÉALISATIONS

La maître mot est ici diversité. Diversité des réalisations régionales et départemen¬
tales, diversité des efforts financiers, diversité et complexité des facteurs explicatifs,
qui ne se réduisent pas à la simple appartenance politique des décideurs politiques.
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2.1. Un panorama des réalisations régionales et départementales

a) Les interventions régionales

Si les premières initiatives régionales datent de près de dix ans, d'autres sont
encore embryonnaires. Des conventions globales d'exploitation des services fer¬
roviaires ont été signées entre la quasi-totalité des autorités politiques régionales et la
SNCF, avec des conditions financières d'ailleurs très inégales d'une Collectivité à
l'autre. Ces accords sont dus à la ténacité de la SNCF, qui a su trouver des arguments
et des dispositions ayant convaincu les élus de parapher les conventions.

Ces éléments camouflent la grande disparité des politiques effectivement mises en
oeuvre : moins de la moitié des régions seulement a initié des programmes réellement
ambitieux, dont le contenu s'inspire directement du diagnostic posé sur l'offre de
transport40. Des matériels roulants personnalisés ont été introduits, aboutissant à une
création de trains-kilomètres et à une refonte globale de l'ensemble de l'irrigation du
territoire régional. Dans certains cas, l'augmentation du trafic a été de 20 pour cent
dans les mois ou les deux années consécutives à l'amélioration des services41.

La SNCF peut aujourd'hui proposer aux responsables politiques un véritable
concept pour leur réseau ferroviaire : les "Transports Express Régionaux", dont les
éléments constitutifs ont pour premier objectif de situer ces services sur le registre de
la modernité42. Cela suppose de moderniser le matériel, de renforcer l'efficacité des
services sur l'ensemble de la région, et de promouvoir une image et une symbolique
nouvelles (l'image actuelle des liaisons ferroviaires régionales est encore trop celle de
liaisons "bas de gamme").

Le financement de ces opérations est en bonne partie pris en charge par l'Etat,
dans le cadre de Contrats de Plan passés avec les Collectivités.

L'effort financier de ces dernières reste d'ailleurs modeste puisque, dans la
plupart des cas, le budget régional est d'à peine 1 pour cent. Pour l'année 1985, cela
représente moins de deux cents millions de francs, qui viennent en sus de la contribu¬
tion de l'Etat aux services ferroviaires régionaux ou d'intérêt régional, qui est de plus
de trois milliards. Effort régional modeste, donc, encore allégé lorsqu'il est en partie
ou en totalité compensé par le reversement des économies issues de la fermeture de
lignes à la fin des années soixante-dix.

b) Les actions des départements

En 1989, seule une trentaine de Conseils Généraux a entrepris une politique
volontariste de rationalisation des services et d'amélioration du service rendu aux

usagers. Les services réguliers et scolaires redondants sont fusionnés, et l'offre est
redéployée de façon plus rationnelle. Le cas échéant, des services dits "à la demande"
sont créés. Cette nouvelle configuration bénéficie d'une opération qui est plus qu'un
simple toilettage : les autocars sont renouvelés ou re-conditionnés ; les structures
d'accueil et d'échanges sont améliorées ; des documents d'information sont réalisés et
publiés, des systèmes plus performants d'aide à l'exploitation sont mis en place.

Trente autres départements ont simplement passé avec les transporteurs routiers
des conventions "aux risques et périls" de l'opérateur, c'est-à-dire sans s'impliquer
financièrement. Les autres collectivités, soit une trentaine également, n'ont ni conven¬
tionné, ni engagé quelque action que ce soit.
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2.2. Les facteurs explicatifs

a) Un dossier délicat

Le conventionnement de services déficitaires est très mal perçu par les élus, car ils
redoutent de ne pouvoir maîtriser ultérieurement l'évolution du montant de leur
participation.

Les Conseils Régionaux ont longtemps craint cette dérive financière et c'est parce
qu'ils ont été rassurés sur ce point qu'ils ont presque tous signé entre 1984 et 1986 des
conventions globales d'exploitation des ex-services omnibus de la SNCF : ils s'impli¬
quent pour rénover et promouvoir le système, et non pour assurer sa simple pérénité
en l'état.

Au niveau départemental, le rapprochement entre autorités organisatrices et
opérateurs s'avère plus délicat. Les Conseils Généraux sont très prudents face, soit à
une profession particulièrement morcelée avec laquelle il est de ce fait difficile de
négocier, soit à des groupes de taille nationale, en situation locale de monopole,
soupçonnés de vouloir tirer parti de la situation.

L'attentisme des élus départementaux est d'autant plus compréhensible que ne
disposant pas de ressources adaptées, l'amélioration des services implique une
rationalisation de l'offre, ce qui n'est pas facile sur le plan politique et économique (la
survie de petites entreprises peut être en jeu), ou une ponction du budget départemen¬
tal. S'ajoute à cela une question de fond : les services déficitaires doivent-ils faire
l'objet de contributions publiques alors que les excédents dégagés par les autres liaisons
restent acquis aux transporteurs ? En d'autres termes, la Collectivité doit-elle imposer
au transporteur une péréquation entre ses lignes bénéficiaires et celles qui ne le sont
pas ? Par facilité plus que par doctrine, c'est cette dernière politique qui prédomine.

Les usagers des transports publics forment en France un groupe de pression de
peu de vigueur et d'influence, surtout en province, ce qui explique en grande partie la
faible attention dont ils sont l'objet43. Pour un élu, toute intervention dans ce domaine
représente plus un risque qu'un gain politique potentiel : mieux vaut ne pas modifier
un système obsolète, s'il ne suscite pas de contestations graves, car tout changement
est porteur d'incertitudes et de risques.

Dans ce contexte, les aides de l'Etat ne sont qu'une incitation momentanée à
l'intervention des Collectivités : que deviendra leur effort lorsqu'il ne sera plus incité,
relayé et amplifié par une solidarité nationale ?

b) Les facteurs politiques et le facteur humain

On pourrait penser que les Collectivités "de gauche" sont plus enclines à mener
une politique de transport volontariste que les Collectivités "de droite" bien que, pour
ces dernières, il faille cependant distinguer celles qui sont acquises aux théories
libérales, et celles qui sont plus favorables à l'intervention de la puissance publique.

Cette explication ne résiste pourtant pas toujours à un examen approfondi des
processus de décision : d'autres facteurs interviennent de façon complexe, sans qu'il
soit toujours possible d'en démêler l'écheveau. Des accointances entre le Gouverne¬
ment et les élus locaux peuvent jouer, se traduire par des dispositifs financiers par¬
ticulièrement avantageux pour les Collectivités, qui pourront initier sans grande
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mobilisation de leurs ressources des actions importantes ; une politique ambitieuse
peut être également décidée dès lors que son impact auprès des électeurs semble ac¬
quis, grâce à l'achat de nouveaux matériels roulants marqués aux couleurs du Conseil
Régional...

Il reste enfin le poids des hommes, leur stature politique et leur ambition, ainsi
que celle qu'ils ont pour leurs administrés : c'est un élément essentiel que l'on ne
soulignera jamais assez. Et ce facteur là échappe à tout autre classement.

CONCLUSION

Quel bilan peut-on dresser de la politique française de promotion décentralisée
ransnnrts prillp.r.tifs réoinnairx ?des transports collectifs régionaux ?

On lui doit tout d'abord d'avoir sorti les transports de voyageurs de courte dis¬
tance de leur ghetto, ce qui n'était pas une affaire simple. Depuis la fin des années
soixante-dix, les conflits liés à la gestion des services ferroviaires ont d'ailleurs disparu,
ce qui est l'un des signes les plus significatifs de l'avancée qui a été effectuée.

En outre, l'efficacité de politiques régionales ou départementales ambitieuses a
été prouvée : des augmentations tout à fait significatives du trafic de voyageurs ont été
obtenues par une modernisation et une réorganisation des liaisons, sans que la
rationalisation de l'offre ait été négligée. Tout cela est une excellente chose, pour
l'usager comme pour le contribuable.

L'institution régionale sort renforcée de cette décentralisation ; son identité et
son rôle qui devient essentiel en matière économique, sociale et culturelle
peuvent être valorisés par une politique volontariste de promotion des transports col¬
lectifs. Ce rapprochement avec les Collectivités représentait un enjeu considérable
pour la SNCF : il est aujourd'hui tangible.

Cependant, trop nombreuses sont les instances qui n'ont rien initié, ou si peu.
Plus que les régions, les départements surtout sont en cause. L'ambition de la loi
d'orientation des transports intérieurs de 1982 la mise en oeuvre du droit au trans¬
port reste partiellement lettre morte parce que les textes ne font pas obligation aux
Collectivités d'assumer leur mission de service public : ce n'est pas un devoir qui leur
est imposé, c'est une possibilité qui leur est offerte.

Est-il acceptable que la décentralisation devienne synonyme d'inégalité des
usagers devant le droit au transport ?
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Annexe

UNE POLITIQUE RÉGIONALE DE DÉVELOPPEMENT
DES TRANSPORTS COLLECTIFS : LE CAS DU MIDI-PYRÉNÉES

Motivé par un premier diagnostic très négatif des services ferroviaires et routiers,
le Conseil Régional s'est doté en 1981 d'un schéma de transport collectif ambitieux.
Le programme d'amélioration de l'offre qui a été engagé est certainement l'un des plus
remarquables qui soient ; l'effort financier de la Région est en conséquence élevé
puisqu'en moyenne elle consacre à cette action plus de 5 pour cent de son budget44.

1. LE DIAGNOSTIC PORTE SUR LE RÉSEAU RÉGIONAL

Au sein de Midi-Pyrénées, le réseau ferroviaire relie Toulouse, qui est la capitale
régionale, à la plupart des villes importantes, qui sont au nombre d'une dizaine. Des
services ferroviaires transversaux et des liaisons routières complètent ce maillage.

L'efficacité de ce réseau a été jugée très médiocre : les aller et retour dans la
demi-journée étaient trop souvent impossibles, les horaires mal adaptés aux pratiques
de déplacements et les capacités mobilisables en heure de pointe insuffisantes.
Par ailleurs, les lignes ferroviaires présentaient un handicap spécifique : sur
1 700 kilomètres de lignes, 1 250 étaient à voie unique, ce qui limite considérable¬
ment les possibilités de développement des dessertes. L'âge moyen du matériel roulant
était enfin en 1982 de trente et un ans45.

L'intérêt du Conseil Régional s'est également porté sur l'irrigation des zones
rurales, particulièrement mauvaises en de nombreux points.

2. LES PRINCIPES DE LA RÉORGANISATION DES SERVICES

Des principes de desserte homogènes ont été retenus pour les différentes
catégories de services : les zones d'attraction de Toulouse et des autres grandes
agglomérations bénéficient d'au moins cinq aller et retour chaque jour ; les liaisons
intercités sont desservies par trois aller et retour quotidiens.
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Le Conseil Régional a choisi de confirmer le mode ferroviaire sur les grands axes,
et n'a pas procédé à des transferts sur route, ni à des remises sur fer de liaisons
routières.

3. LES ACTIONS RÉALISÉES

Un programme initial correspondant à la création de 1.1 million de trains-
kilomètres a été engagé en 1982, et dès 1984, 40 pour cent des opérations du schéma
étaient réalisées. Elles concernaient à cette date :

La création de dessertes ferroviaires sur le réseau armature.

La création de six dessertes routières, dont quatre assurées par la SNCF.

L'achat de matériels roulants ferroviaires.

Des investissements d'infrastructures ferroviaires, qui augmentent la capacité
de quatre lignes.

Le soutien financier à plusieurs dizaines d'opérations de transport à la
demande en zone rurale, trente-cinq en 1982.

L'installation de poteaux d'arrêt et d'abribus.

Une campagne de publicité et d'information.

En 1982, la mise en oeuvre du programme a fait l'objet d'un protocole entre la
Région et l'Etat, au sein duquel ce dernier s'est engagé à soutenir l'effort de Midi-
Pyrénées jusqu'à la réalisation complète du schéma. D'autres accords ont été signés
par le Conseil Régional avec les départements, et surtout la SNCF pour l'exploitation
des services, l'achat et l'utilisation des matériels roulants et les travaux d'infrastruc¬

tures. En 1984, la Région poursuivait et amplifiait son action avec la signature d'un
contrat particulier avec l'Etat ; une année plus tard, une convention globale d'ex¬
ploitation était négociée avec la SNCF.

Pour l'année 1983, les financements se répartissaient de la façon suivante : l'Etat
avait à sa charge 29 pour cent du schéma, la région 38 pour cent, la SNCF 27 pour
cent et les collectivités locales 6 pour cent ; le coût annuel total des opérations en
cours était alors de 95 millions de francs.

Cet effort n'est pas sans effets ; de 1982 à 1986 le volume des trains et cars-
kilomètres et le trafic de voyageurs ont évolué de la façon suivante :

Trains-kilomètres : + 42 pour cent

Trafic ferroviaire : +45 pour cent

Cars-kilomètres : +10 pour cent

Trafic routier : +11 pour cent.

Il faut souligner aussi l'abaissement radical de l'âge moyen du matériel roulant :
de trente-deux ans en 1982, il passe à sept ans en 1988.
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4. PERSPECTIVES ACTUELLES

En 1987, les demandes en volume paraissent satisfaites, et le Conseil Régional
s'est donné un triple objectif :

a) Gérer l'existant de façon très rationnelle : les résultats de gestion ont été
améliorés, et devraient encore l'être du fait d'actions vigoureuses.

b) Promouvoir le trafic par de larges campagnes médiatiques et par de plus
grandes facilités d'accès aux gares.

c) Achever la modernisation des matériels roulants.

Le Conseil Régional étudie maintenant les possibilités d'étendre son champ d'ac¬
tion aux liaisons interrégionales ; il envisage également de mettre en place une carte de
circulation intermodale : la première ligne de métro toulousaine sera bientôt réalisée et
interconnectée avec le réseau ferroviaire.
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1. INTRODUCTION

Le présent document rend compte, au moyen d'une série d'études de cas, de
certaines mesures - autres que les investissements d'infrastructure - prises au
Royaume-Uni pour promouvoir le transport à un niveau régional. Pour permettre au
lecteur de situer les études de cas dans leur contexte, la section qui suit décrit briève¬
ment la structure régionale au Royaume-Uni. De même, la Section 3 expose succincte¬
ment des mesures susceptibles en principe de promouvoir les transports régionaux. La
Section 4 analyse l'actuelle politique des transports au Royaume-Uni, sous l'angle des
possibilités qu'elle offre comme des limites qu'elle impose et qui peuvent expliquer
pourquoi des mesures adoptées ailleurs n'ont pas été appliquées dans ce pays. La
Section 5 présente les études de cas, à savoir :

La déréglementation :

Des services d'autobus et de cars à longue distance.
Des services locaux d'autobus et de cars.

Du transport routier de marchandises.

Le développement des services de chemin de fer interrégionaux.

La réduction des coûts grâce aux nouvelles techniques.

Les mesures en matière de tarification.

Enfin, les conclusions sont formulées dans la Section 6.

2. LA STRUCTURE RÉGIONALE DU ROYAUME-UNI

Comme son nom l'indique, le Royaume-Uni comprend plusieurs pays
Angleterre, Pays de Galles, Ecosse et Irlande du Nord. A l'exception de cette

dernière, qui fait partie d'une île à part, tous sont groupés sur une même masse de
terre. Ces pays constituent aussi la base de la structure régionale du Royaume-Uni,
représentée à la Figure 1. Ensemble, ils forment onze régions, à leur tour subdivisées
en comtés, le comté étant la plus grande unité administrative après l'échelon national.
Aucune structure administrative particulière ne correspond à la région dont l'organisa¬
tion repose sur des critères économiques et géographiques.

Le Tableau 1 illustre certaines des principales caractéristiques des régions.
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Figure 1. PROFILS DES RÉGIONS

LES RÉGIONS
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Tableau 1. Quelques Statistiques Régionales 1986

Popu Nombre Evolution de PIB/ Taux de

Région lation) d'hab./ la population' par hab. chômage
(000) km2 % (£) %

1 3 080.3 200.0 - 1.2 5 142 16.3

2 4 899.2 317.7 - 0.4 5 215 13.5

3 3 919.9 250.8 + 1.7 5 378 10.6

4 1 991.6 158.4 + 5.1 5 643 8.7

5 17 264.6 634.2 + 1.5 6 575 8.6

6 4 543.2 190.5 + 3.7 5 380 10.1

7 5 181.2 398.2 -0.1 5 069 13.5

8 6 374.3 869.5 - 1.3 5 232 14.9

9 47.254.4 362.3 + 0.9 5 201 11.3

10 2 821.0 135.8 + 0.3 4 467 14.9

11 7 942.0 66.4 -1.1 4 843 14.6

12 1 566.8 111.0 + 1.9 3 653 18.6

13 56 763.3 234.1 + 0.7 5 597 10.6

86

Régional Trends 23, (HMSO, Londres, 1988), Tableaux 2.1, 9.21 et 11.1.
1. 1981-

Source:

Légende
1. North

2. Yorkshire & Humberside

3. East Midlands

4. East Anglia
5. Sud-Est

6. Sud-Ouest

7. West Midlands

8.

9.

10.

11.

12.

13.

Nord -Est

Angleterre
Pays de Galles
Ecosse

Irlande du Nord

Royaume-Uni

Le Tableau 1 fait apparaître une disparité considérable entre les régions, avec
pour principales caractéristiques :

Une concentration de la population dans le Sud-Est, qui comprend Londres et
groupe plus de 30 pour cent de la population.

Des différences significatives dans la densité de la population avec, comme cas
extrêmes :

Nord-Ouest 270 % de la moyenne nationale
Ecosse 28 % de la moyenne nationale

Des mouvements de population vers le sud du pays (Sud-Est, Sud-Ouest et
East Anglia) au détriment du nord (Ecosse, Nord et Nord-Ouest).

Une variation très importante du PIB, par habitant, les deux chiffres extrêmes
étant : ^

Sud-Est 17.5 % au-dessus de la moyenne nationale
Irlande du Nord 34.7 % au-dessous de la moyenne nationale

Des variations encore plus importantes dans le taux de chômage, les chiffres
extrêmes-étant :

39



Sud-Est

Irlande du Nord

18.9 % au-dessous de la moyenne nationale
75.5 % au-dessus de la moyenne nationale

Depuis 1945, toutes sortes de mesures économiques générales ont visé à corriger
ce déséquilibre régional. A partir de 1973 la Communauté européenne s'y est em¬
ployée aussi et a concouru au financement de projets d'infrastructure de transports,
renforçant l'action du gouvernement national.

En ce qui concerne les transports, les régions présentent aussi une grande diver¬
sité, illustrée par le Tableau 2.

La grande diversité des régions se reflète encore dans les principales caractéris¬
tiques, à savoir notamment :

La diversité dans la longueur du réseau routier et dans sa densité, le Nord-
Ouest ayant la plus forte densité de routes au kilomètre carré, suivi par le
Sud-Est. Cette diversité reflète l'urbanisation plus ou moins développée des
régions.

La motorisation, qui divise le pays en régions fortement motorisées au sud
(East Anglia, Sud-Est et Sud-Ouest) et faiblement motorisées au nord (Nord,
Yorkshire et Humberside, Ecosse, Nord-Ouest).

Tableau 2. Statistiques des Transports Régionaux 1986

Marchandises

Longueur Km Nombre de transportées

Région des routes

(000 km)
de routes

km2
voitures pour

1 000 hab.

au départ de la région

Route Rail

(millions de tonnes)

1 22.75 1.48 249 83.0 12.5

2 28.48 1.85 272 144.0 32.6

3 27.90 1.79 303 128.0 28.2

4 19.95 1.59 359 84.0 2.1

5 67.42 2.48 356 335.0 9.5

6 46.63 1.96 366 117.0 9.8

7 29.18 2.29 323 131.0 8.8

8 25.02 3.41 282 145.0 8.1

9 267.34 2.05 324 116.7 111.6

10 32.71 1.58 298 90.0 15.8

11 50.75 0.66 243 129.0 9.7

12 23.73 1.68 267 35.0

13 374.52 1.54 319 1 422.0 137.1

Source: Régional Trends 23, Tableaux 2.1, 2.2, 5.1, 5.6 et 5.7.

Légende
1. North

2. Yorkshire & Humberside

3. East Midlands

4. East Anglia
5. Sud-Est

6. Sud-Ouest

7. West Midlands

8.

9.

10.

11.

12.

13.

Nord-Ouest

Angleterre
Pays de Galles
Ecosse

Irlande du Nord

Royaume-Uni
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Les différences significatives dans le transport de marchandises au départ des
différentes régions, le Sud-Est représentant 22 pour cent du transport de mar¬
chandises au départ et, à l'autre extrême, l'East Anglia avec 5.5 pour cent
seulement. Si l'on examinait aussi les chiffres concernant la destination, on

constaterait un décalage encore plus grand en faveur du Sud-Est (24 pour
cent des mouvements totaux de marchandises).

Ainsi, les infrastructures et les mouvements de transport suivent, dans une
certaine mesure, la configuration de la structure économique régionale illustrée au
Tableau 1. Toutefois, rapporté à la population, le transport de marchandises est plus
important hors du Sud-Est. On ne connaît pas de statistiques sur la distribution
géographique des mouvements de voyageurs mais le réseau ferroviaire est particulière¬
ment fréquenté dans le Sud-Est où le chemin de fer assure une plus forte proportion
de déplacements domicile-travail qu'en tout autre point du pays. Nombre de déplace¬
ments à longue distance par train ou par car ont Londres pour point de départ ou
d'arrivée.

Ce résumé succinct de la structure régionale au Royaume-Uni sert d'arrière-plan
à l'analyse qui forme la suite de l'exposé. Dans l'ensemble, on constate un
déséquilibre entre les régions dont les plus prospères sont celles du sud du pays.

3. QUELQUES PRINCIPES ET MESURES SUSCEPTIBLES
DE PROMOUVOIR LE TRANSPORT A UN NIVEAU RÉGIONAL

Le transport est un domaine où les pouvoirs publics peuvent contribuer à atténuer
les déséquilibres régionaux. Si l'on parvient à abaisser le coût, en temps et en argent,
du transport des voyageurs et des marchandises, on réduit alors les effets de la distance
sur l'emplacement des logements, des industries, des commerces et de toute autre
forme d'activité économique, allégeant ainsi les inconvénients au plan économique
d'une implantation dans des régions écartées. En outre, de bons moyens de transport
permettent de créer un marché du travail plus homogène et freinent les effets, porteurs
d'un risque d'inflation, des fluctuations de la demande et de l'offre de main-d'oeuvre
d'une région à l'autre.

En principe, il est possible d'appliquer un ensemble de mesures diverses pour
améliorer les transports inter- et intrarégionaux. On peut classer ces mesures comme
suit :

i) Accroître l'offre de transport. Parmi les mesures à cet effet, on peut citer :

© Les subventions pour développer les services de transport public.
La restructuration des services en direction de certaines régions.

ii) Faire baisser le coût pour l'usager, au moyen, par exemple.

De subventions directes aux entreprises de transport, permettant
d'abaisser les tarifs et les frais.

De subventions pour l'entretien de l'infrastructure.
De mesures visant à plus d'efficacité dans l'entreprise de transport.
De l'accroissement des vitesses moyennes, réduisant ainsi l'élément
"temps" dans les coûts du déplacement.
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iii) Conserver les infrastructures (routière et ferroviaire) dans les régions où
cela ne serait pas justifié en se référant aux seuls critères commerciaux ou
économiques.

iv) Améliorer la qualité des services de transports interrégionaux, par exemple,
pour réduire l'encombrement.

On peut appliquer ces mesures au transport régional dans trois domaines :

Transport entre la capitale et les régions.

Transport entre les régions.

Transport à l'intérieur des régions.

Des exemples de ces trois cas sont étudiés à la Section 5.

A l'évidence, le choix des mesures sera déterminé par des facteurs divers,
notamment :

Le coût.

L'avantage.

L'incidence sur la politique régionale, dans un contexte qui sera régi par la
politique des transports.

4. LA POLITIQUE DES TRANSPORTS AU ROYAUME-UNI

Au cours des dix dernières années, la politique des transports au Royaume-Uni a
complètement changé de cap. L'accent mis sur des réseaux de transport, intégré,
planifié, réglementé, exploités surtout par le secteur public et financés, du moins en
partie, par les deniers publics, a laissé place à une politique fondée sur la déréglemen¬
tation, sur l'exploitation par le secteur privé et sur la répartition des ressources par le
libre jeu du marché. Le financement public n'a pas disparu mais il est axé sur des
avantages spécifiques, par exemple, réduire l'encombrement. Récemment, le finance¬
ment des infrastructures par le secteur privé a pris une importance grandissante.

Les principaux changements intervenus sont les suivants :

i) Déréglementation des services d'autobus et de cars hors de Londres. Cette
opération, réalisée entre 1980 et 1986 est exposée en détail dans la Sec¬
tion 5.1. Elle signifie que les opérateurs sont libres d'entrer sur le marché et
d'en sortir, de décider seuls quels services assurer et quels tarifs appliquer.
Dans Londres, la réglementation est toujours en vigueur mais on s'attend
généralement à ce que des dispositions soient prises pour l'abolir au début
des années 90.

ii) Déréglementation du transport routier de marchandises, qui, en réalité, a eu
lieu en 1970.

iii) Privatisation de l'exploitation assurée par le secteur public. Cette mesure a
déjà été appliquée à certaines compagnies nationales d'autobus et de cars.
Sauf en Irlande du Nord, toutes les compagnies nationales d'autobus et de
cars auront été cédées au secteur privé d'ici la fin de 1989. Les autorités
locales pourront vendre au secteur privé les compagnies leur appartenant
(certaines l'ont déjà fait) mais n'y seront pas tenues.
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Les chemins de fer restent dans le secteur public. Le gouvernement a
toutefois indiqué que la privatisation des chemins de fer fait partie des objec¬
tifs qu'il pourrait s'efforcer d'atteindre s'il était reconduit dans ses fonctions
après les prochaines élections générales.

iv) Réduction des subventions générales aux entreprises de transport. De
nombreux services des chemins de fer se sont vu assigner des objectifs com¬
merciaux qu'ils doivent atteindre. Dans les secteurs encore subventionnés,
les subventions sont rigoureusement limitées et la consigne est de rester si

possible en-deçà de la limite, Ceci signifie que les dessertes et les prix sont
décidés en fonction de critères commerciaux plutôt que sociaux.

Les services d'autobus peuvent être subventionnés lorsqu'il existe une
demande qui doit être satisfaite pour des raisons sociales mais qui n'est pas
couverte par le secteur commercial. Les subventions ne sont accordées
qu'après mise en concurrence des exploitants pour ce service, le marché
étant emporté par celui qui aura demandé la plus faible subvention. Les
subventions sont maintenues pour les tarifs réduits consentis aux enfants et
aux personnes âgées. En conséquence, les pouvoirs publics dispensateurs de
la subvention ont assez peu d'influence sur la structure générale des services
d'autobus, de même que sur les tarifs.

v) Entrée du secteur privé dans le financement des infrastructures. On ne peut
en donner jusqu'à présent que quelques exemples particuliers :

Un pont sur la Tamise à Dartford.
Un système guidé léger à Manchester.
Une liaison ferroviaire avec l'aéroport d'Heathrow.

On s'attend toutefois à ce qu'à brève échéance, le secteur privé soit plus
souvent appelé à contribuer aux infrastructures.

On peut en déduire qu'il n'est pas facile d'utiliser les transports comme moyen
d'action en vue d'atteindre d'autres objectifs par exemple, rendre les régions plus
accessibles car l'intervention directe sur le marché est contraire à l'objectif de la
politique des transports. Dans bien des cas les services d'autobus, par exemple
les moyens d'intervention sont inexistants ou presque. Néanmoins, comme le montrera
la Section 5, on a beaucoup fait, dans ce contexte, pour améliorer le transport régional
au Royaume-Uni.

5. ÉTUDES DE CAS

5.1. Déréglementation des services d'autobus et de cars

Services d'autobus et de cars à longue distance

En octobre 1980, les services de cars à longue distance ont été complètement
déréglementés et le marché a été ouvert à la concurrence. Jusqu'à cette date, l'accès
au marché avait été limité par un cahier des charges extrêmement détaillé concernant
la prestation des services et les tarifs. Ce cahier portait sur les itinéraires, les arrêts et la
capacité qui pouvait être assurée. Les exploitants déjà présents sur le marché et les
chemins de fer pouvaient faire objection à l'ouverture de nouvelles lignes.
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La déréglementation a suscité la concurrence comme première réaction. Plusieurs
nouveaux venus sur le marché ont disputé la place à l'entreprise en titre National
Express et les uns comme les autres ont fait une vive concurrence à British Rail.

A l'époque, les effets de la déréglementation ont été suivis attentivement et une
étude détaillée, effectuée par Kilvington et Cross, a été publiée en 1986. (R.P. Kil-
vington et A.K. Cross, Deregulation of Express Coach Services in Britain,
Londres, Gower, 1986). L'étude portait principalement sur les effets de la
déréglementation dans l'East Midlands, bien que les résultats, pour la plupart, aient
été les mêmes dans d'autres régions. En particulier, les auteurs font une analyse
extrêmement intéressante du processus de concurrence.

En ce qui concerne les transports au niveau régional, les principaux effets sont les
suivants :

Une amélioration du volume et de la qualité des services entre les régions et
Londres. Le réseau des grands axes routiers est centré sur Londres aussi, sur
les lignes en direction de Londres les coûts d'exploitation sont plus bas et le
potentiel de rentabilité plus grand que sur les lignes empruntant les routes
ordinaires vers d'autres directions. Les exploitants ont réaffecté les ressources
destinées à ces lignes secondaires et accru les dessertes le long des grands axes.

Une réduction des tarifs. Tout d'abord, cette réduction a été stimulée par la
concurrence mais, après même que les concurrents aient quitté le marché, les
tarifs sont restés plus bas, du moins en termes réels, qu'ils ne l'étaient avant la
déréglementation.

Un accroissement de la fréquentation des cars, en partie aux dépens des che¬
mins de fer mais résultat aussi de la nouvelle activité commerciale dont a

bénéficié l'ensemble du marché.

Une baisse initiale de la fréquention de British Rail, en particulier dans les
secteurs du marché sensibles aux prix. Cet effet a été particulièrement net sur
les lignes où la qualité des routes permettait aux cars d'être concurrentiels en
termes de rapidité comme de prix. La réaction immédiate de British Rail a été
d'abaisser ses tarifs dans les secteurs de marché touchés par la discrimination
en matière de prix, ce qui a permis à la compagnie de maintenir ses recettes
sur le marché commercial, peu sensible aux prix. Par la suite, British Rail
a aussi amélioré la vitesse et la qualité des services sur certaines des lignes
principales.

La déréglementation des services de cars a été appliquée dans le cadre de la
politique des transports, et non pour promouvoir les transports au plan régional. Elle a
eu cependant pour effets :

D'accroître la fréquence de desserte et de réduire la durée de voyage en car
entre de nombreuses régions et Londres.

De faire baisser les tarifs des cars et du chemin de fer entre les régions et
Londres aux heures creuses, principalement dans les secteurs du marché sen¬
sibles aux prix.

De réduire la desserte et d'abaisser la qualité du service sur de nombreuses
lignes secondaires d'où il a résulté une régression de certaines liaisons inter- et
intrarégionales, en province.
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Services locaux d'autobus et de cars

Une loi promulguée en 1985 étendait la déréglementation à tous les services
locaux d'autobus en dehors de Londres. Elle est entrée en vigueur en octobre 1986.
On en étudie encore les effets mais, pour l'instant, les résultats ne sont pas concluants.
On a constaté, en outre, une différence entre les effets dans les grandes agglomérations
et dans le reste du pays.

L'effet principal de la réglementation devrait en principe se faire sentir sur les
services locaux d'autobus qui constituent les principaux réseaux de transport public
intrarégionaux. Les premières indications sont les suivantes :

La déréglementation a accru l'offre de services locaux d'autobus, l'accroisse¬
ment moyen étant d'environ 10 pour cent en autobus-kilomètres.

Une réorientation s'est opérée, principalement dans le réseau commercial,
avec le recul de l'exploitation de certains types de services, par exemple, les
services de nuit et du dimanche et les services limités aux heures de pointe.
Ceux-ci ont généralement été remplacés par des services subventionnés.

Après une dégradation initiale survenue immédiatement après la déréglemen¬
tation, la qualité du service s'est maintenue et s'est même améliorée là où des
dessertes très fréquentes par minibus ont été mises en service.

Les hausses des tarifs ont suivi l'inflation, sauf dans les grandes aggloméra¬
tions. Dans ces zones, où les effets de la réduction des subventions se sont

particulièrement fait sentir, les tarifs ont augmenté plus vite que l'inflation.

Il y a eu économie sur les coûts des subventions, bien que les estimations
définitives n'aient pas encore été communiquées. Cette économie serait,
semble-t-il, d'au moins 10 pour cent.

Ainsi, la déréglementation des services d'autobus peut aussi avoir une incidence
favorable sur la promotion des transports publics intrarégionaux en raison de ses effets
sur la desserte et sur la qualité du service. Elle ne s'est toutefois pas répercutée sous
forme de baisse significative des tarifs, en termes réels.

Dans le système de déréglementation, il y a place pour le financement par les
pouvoirs publics de services visant certains objectifs particuliers par exemple, dans
le cadre de la politique des transports au niveau régional. Ces services doivent toutefois
avoir pour but de satisfaire des demandes qui ne peuvent l'être par le réseau commer¬
cial. Ils ne doivent pas chercher à concurrencer le réseau commercial. Tant que le
réseau commercial reste assez dense, le champ d'application d'interventions d'enver¬
gure sur un marché déréglementé est, par conséquent, nécessairement limité.

Résumé

Tout bien considéré, la déréglementation tant des lignes de cars à longue distance
que des lignes locales d'autobus a contribué, sous certains aspects, à promouvoir les
transports au niveau régional. Les effets sont les plus manifestes sur les lignes de cars à
longue distance entre les grandes villes de la région et Londres. Il faudra toutefois un
certain temps pour que les effets sur les transports locaux de la région se révèlent dans
toute leur ampleur.
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5.2. Déréglementation du transport routier de marchandises

On semble oublier souvent qu'au Royaume-Uni le marché du transport routier de
marchandises est déréglementé depuis près de vingt ans. De 1930 à 1970, le transport
routier de marchandises était divisé en deux secteurs :

Un secteur réglementé qui pouvait transporter des marchandises pour des
tiers.

Un secteur déréglementé qui ne pouvait transporter de marchandises que pour
son propre compte.

Une loi, votée en 1968, ouvrait le transport routier de marchandises à courte
distance à tous les exploitants mais imposait des restrictions encore plus sévères au
transport routier à longue distance, dans les deux secteurs, afin de diriger une plus
grande partie du trafic vers les chemins de fer. Un changement de gouvernement, en
1970, conjugué au régime législatif britannique, a conduit à étendre les mesures de
déréglementation à tous les-transports routiers et à he pas appliquer les dispositions sur
le transport à longue distancé.

Ces événements ont eu pour principal effet de concourir à une baisse tendancielle
des coûts dans le secteur des transports routiers de marchandises (qui résultait aussi de
l'amélioration des grands axes routiers et de la construction de plus grands véhicules).
La déréglementation n'a pas eu beaucoup de ces effets négatifs que l'on redoutait
alors, si tant est qu'elle en ait eu, aussi a-t-elle donc contribué une. fois encore à
promouvoir les transports au niveau régional, surtout si l'on tient compte de l'impor¬
tance des transports routiers et du trafic en provenance des régions éloignées.
(Voir Tableau 2) .

5.3. Développement des services de chemin de fer interrégionaux

La Grande-Bretagne conserve un réseau assez complet de liaisons ferroviaires
entre ses principales villes, moyennes et grandes. Le réseau de grandes lignes part de
Londres et relie à la capitale les principales villes de chaque région. Il n'assure
toutefois que certaines liaisons transversales, d'une région à l'autre. C'est le rôle du
réseau de lignes secondaires qui relient et alimentent les grandes lignes et assurent, en
même temps, la liaison entre les centres régionaux.

Dans les vingt dernières années, le réseau des grandes lignes appelé Inter-
City s'est considérablement développé, permettant d'abréger la durée du voyage
grâce à des dessertes plus rapides, avec la mise en service d'un nouveau matériel
roulant, avec la fréquence et la régularité plus grandes des dessertes, avec l'électrifica-
tion des lignes ou la diésélisation des trains rapides (200 km/heure). En revanche,
jusqu'à une date récente, sur le réseau local roulait un matériel conçu vers la fin des
années 50 et les lignes étaient relativement courtes. Pour se rendre d'une ville de
province dans une autre, à plus de 150 kilomètres de là, il fallait donc souvent changer
de train (voire de gare dans une même ville) . Il était parfois plus rapide de faire un
détour par Londres en empruntant le réseau Inter-City.

Au début des années 80, il a fallu renouveler le matériel roulant sur les lignes
secondaires. La compagnie British Railways s'est engagée envers les pouvoirs publics à
continuer d'assurer la desserte de l'important réseau qu'elle exploite. Ellé~ était donc
obligée de renouveler d'une façon ou d'une autre le matériel roulant.
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Après avoir attentivement étudié les diverses options, la compagnie a choisi, pour
la majeure partie de son programme de remplacement, des rames automotrices diesel,
matériel qui, bien que de conception classique en ce qu'il utilise une technologie
connue et éprouvée, est très performant. Les points suivants sont particulièrement
intéressants :

Les vitesses d'accélération sont supérieures à celles de l'ancien matériel, ce
qui permet de couvrir plus rapidement la distance entre deux gares.

Le rendement est meilleur, d'où une moindre consommation de carburant

qui, s'ajoutant à la plus grande capacité des réservoirs, évite le retour
quotidien des trains au dépôt pour faire le plein.

Les frais d'entretien sont moindres, les révisions sont moins fréquentes, ce qui
réduit d'autant les coûts d'exploitation.

Pour le voyageur, le cadre est considérablement amélioré, agrément non
négligeable lors d'un long voyage.

En conséquence, le secteur "Province" de British Rail a conçu, suivant des
critères commerciaux, un nouveau réseau de lignes. Ces lignes sont beaucoup plus
longues que celles qu'elles ont remplacées et offrent souvent un choix beaucoup plus
grand de liaisons directes entre les villes, sans avoir à traverser Londres. En outre, les
changements de train sont devenus rares ou inutiles, les trains sont maintenant plus
fréquents (toutes les heures ou toutes les deux heures) , par conséquent la durée totale
du voyage est sensiblement moins abrégée.

Les coûts d'exploitation des nouveaux trains représentent un gain de 30 pour cent
sur ceux des trains qu'ils ont remplacés. Ce gain est dû en partie à l'allongement des
parcours qui réduit les coûteuses immobilisations aux terminus. En outre, le nombre de

trains en remplacement est beaucoup moins grand parce que le train peut parcourir un
kilométrage beaucoup plus élevé dans une journée. Ceci permet d'offrir un service de
bon niveau et de bonne qualité à des prix concurrentiels.

Le réseau est modernisé par tranches, comme on peut le voir à la Figure 2.

La première tranche est complètement entrée en service en mai 1988. La durée
des divers trajets a été abrégée comme suit :

Ipswich-Blackpool de 7 h 30 m à 5 h 50 m (22 %)
Manchester-Nottingham de 2 h 20 m à 2 h 00 m (14%)
Manchester-Peterborough de 3 h 30 m à 3 h 00 m (14 %)
Liverpool-Nottingham de 3h lOmà 2h50m (10%)
Birmingham-Norwich de 4 h 15 m à 3 h 30 m (18%)
Cardiff-Manchester de 3 h 40 m à 3 h 20 m (9 %)
Cardiff-Holyhead de 5 h 30 m à 5 h 10 m (6 %)
Bristol-Brighton de 4 h 00 m à 3 h 20 m (17 %)

Le dernier trajet ci-dessus Bristol-Brighton est intéressant parce qu'avant la
mise en place des nouveaux services, il était plus rapide de passer par Londres
(3 h 30 m y compris la traversée de Londres pour changer de gare) que de prendre
un train direct. Maintenant, la ligne directe est plus rapide.
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Figure 2. DESSERTES PROVINCIALES EXPRESS
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A mesure de l'exécution de nouvelles tranches, de nombreuses liaisons plus
directes vont s'établir entre les villes de province, grandes et moyennes, et l'accès aux
régions ainsi que la circulation intrarégionale seront sensiblement améliorées.

Les premiers résultats touchant la fréquentation et les recettes des nouveaux
services sont confidentiels. On peut toutefois dire que, sur certaines lignes, l'accroisse¬
ment de la fréquentation à largement dépassé 25 pour cent.

Soulignons encore que tout ceci s'est produit dans un contexte purement com¬
mercial. Certes, le secteur "Province" de British Rail est subventionné mais le montant

de la subvention est étroitement limité et des objectifs stricts sont convenus avec les

pouvoirs publics en vue de réduire ce montant. Les décisions prises concernant les
services et les tarifs doivent donc s'inspirer de considérations purement commerciales.

Cet exemple montre qu'il est possible d'améliorer les liaisons entre les régions
déjà dotées d'une infrastructure, en exploitant la nécessité de renouveler le matériel
roulant et d'intensifier l'utilisation de l'infrastructure. Avoir réussi à attirer de nou¬

veaux voyageurs montre que, dans le transport interrégional, il existe un marché sus¬
ceptible d'être développé. En réduisant la durée des déplacements et en accroissant les
fréquences, on peut desservir un plus grand éventail de destinations, pour les déplace¬
ments professionnels et les loisirs, pendant la journée. A long terme, ce sera probable¬
ment un stimulant pour les économies régionales.

5.4. Réduction des coûts grâce aux nouvelles techniques

De nombreuses lignes ferroviaires régionales sont relativement longues et d'un
entretien coûteux. C'est notamment le cas des systèmes de signalisation, y compris des
passages à niveau, à forte intensité de main-d'oeuvre ou de capital. En Grande-
Bretagne, les chemins de fer ont mobilisé les techniques nouvelles pour faire baisser les
coûts et, par conséquent, améliorer la viabilité économique des lignes.

Sur plusieurs longues lignes régionales, la signalisation classique, nécessitant un
poste d'aiguillage et un aiguilleur tous les quelques kilomètres, a été remplacée par un
système de radiosignalisation. Cette méthode combine la rentabilité économique,
puisqu'il n'y a plus besoin de postes nombreux, à la sécurité de haut niveau assurée
par les systèmes

Sur plusieurs longues lignes régionales, la signalisation classique, nécessitant un
poste d'aiguillage et un aiguilleur tous les quelques kilomètres, a été remplacée par un
système de radiosignalisation. Cette méthode combine la rentabilité économique,
puisqu'il n'y a plus besoin de postes nombreux, à la sécurité de haut niveau assurée
par les systèmes de signalisation classique. En effet, le système de commande d'accès
aux sections à une seule voie à l'aide d'un "bâton-pilote" (à savoir qu'à tout moment,
un bâton-pilote unique ne peut être en possession que d'un train) est assuré par un
système électronique, chaque train étant équipé d'appareils radio reliés à un unique
poste central. Ainsi, un certain nombre de lignes dans des zones écartées d'Ecosse et
des campagnes d'East Anglia ont pu être exploitées à moindres frais. Il est prévu d'in¬
staller ce système au Pays de Galles et dans d'autres parties de l'Ecosse. Alors que
l'effet immédiat sur la promotion des transports au niveau régional est peut-être rela¬
tivement faible, à long terme, l'avenir des services et des lignes est beaucoup plus sûr.
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5.5. Mesures en matière de tarification

La plupart des services de transports publics fonctionnent à capacité réduite à
certains moments de la journée et sur certaines parties du trajet. Si l'on parvient à
exploiter cette capacité pour accroître les recettes et favoriser les déplacements, tout
l'ensemble du réseau en bénéficie. L'avantage peut être particulièrement important sur
les réseaux régionaux où la desserte est parfois déterminée en fonction de critères aussi
bien sociaux qu'économiques. Les compagnies de transport britanniques d'abord
les chemins de fer puis, de plus en plus, les autobus ont mis au point une politique
de tarifs promotionnels afin de tirer des recettes supplémentaires de certains secteurs
du marché.

S 'agissant des chemins de fer, les principales méthodes sont les suivantes :

Des tarifs en deux éléments offerts à certains groupes d'usagers que l'on sait
sensibles au facteur prix. L'usager verse une certaine somme au départ puis a
droit à un tarif réduit soit en toutes périodes, soit en périodes creuses seule¬
ment. Ces conditions sont proposées notamment aux personnes âgées et aux
familles voyageant en groupe.

Des tarifs différentiels applicables aux heures de pointe et aux heures creuses.
Des rabais sur le prix normal du voyage sont consentis pour les billets soumis à
certaines restrictions de temps. Dans certains cas, les restrictions sont assez
générales, par exemple : ne pas voyager avant 9 h 30. D'autres fois, la restric¬
tion porte sur l'accès à certains trains particulièrement chargés.

Ces deux formules, maintenant bien intégrées aux barèmes de tarifs des chemins
de fer, ont apporté des rentrées supplémentaires à la compagnie tout en favorisant les
déplacements.

De même, les autobus sont un élément important des transports régionaux. Dans
les régions, les zones urbaines dépendent pour leur viabilité économique des réseaux
locaux de communication. Dans les années 70, divers moyens ont été employés pour
inciter les usagers à fréquenter ces réseaux, notamment les cartes de transport par
zone hebdomadaires ou de plus longue durée qui permettent de parcourir un
kilométrage illimité sur l'ensemble du réseau régional, c'est-à-dire aussi bien les lignes
de chemin de fer locales que les lignes d'autobus.

La carte de transport a d'abord été mise en service dans le comté de West Mid¬
lands, en 1972 ; depuis, elle a été adoptée dans la plupart des zones urbaines. Une
étude de l'incidence financière de la carte de transport dans le West Midlands a été
effectuée en 1983 par P. R. White, Central London Polytechnic. L'auteur conclut que,
sur le long terme, non seulement la carte de transport a apporté un surcroît de
fréquentation du réseau mais elle a effectivement accru les recettes en abaissant le taux
de résistance des voyageurs aux augmentations de tarifs.

Dans les premiers temps de la mise en service des cartes de transport dans le West
Midlands et ailleurs, la planification et la coordination des réseaux de transport étaient
centralisées. La Transport Authority pouvait fixer les tarifs et les prix des cartes de
transport, de même qu'elle était libre de couvrir par une subvention tout déficit du
réseau.
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Or, depuis que les lignes d'autobus ont été déréglementées en 1986, la coordina¬
tion centralisée est devenue impossible, comme nous l'avons expliqué. Les exploitants
sont libres de fixer les prix et il est significatif que la carte de transport ait été
conservée sur une base commerciale par le principal exploitant de la région. Dans
d'autres régions, les exploitants ont coopéré pour proposer une carte de transport
valable dans tous les autobus et, conjointement avec les Transport Executives, sur les
lignes de chemin de fer locales et sur le réseau du métro.

Les cartes de transport peuvent donc inciter à emprunter les transports publics
pour se déplacer dans une région mais il est peu probable qu'elles contribuent à ren¬
forcer les transports entre régions. Toutefois, un réseau viable de transports locaux est
un atout pour une région et en le rendant simple et économique à utiliser la politique
de la carte de transport peut contribuer à la promotion du transport régional.

6. CONCLUSIONS

Dans ce document, nous avons fait le point de la promotion du transport régional
dans le contexte de l'actuelle politique des transports au Royaume-Uni, fondée sur la
déréglementation et sur un marché où l'affectation des ressources est décidée libre¬
ment. On pourrait croire, à première vue, que ce contexte ne permet guère de prendre
des mesures favorables à la promotion du transport régional.

Toutefois, comme le montre la Section 5, des résultats importants ont été
obtenus, en particulier :

De meilleures dessertes et un abaissement des tarifs des transports entre la
capitale et les régions, en résultat de la déréglementation.

Le développement de services de chemin de fer interrégionaux dans un
contexte où le rail est en concurrence avec les autobus et les cars, contribuant

ainsi à promouvoir les transports en province, entre les régions.

Dans certaines zones, des améliorations dans la desserte au niveau local

consécutives à la déréglementation, ce qui favorise la promotion des transports
intrarégionaux.

Des politiques de tarification sur une base commerciale qui favorisent les trans¬
ports tant régionaux qu'interrégionaux.

En outre, jusqu'à présent la déréglementation a permis de réduire les subventions,
libérant ainsi des fonds publics pour d'autres affectations qui, à leur tour, peuvent être
avantageuses pour la région.

Pour ce qui est des inconvénients, certaines mesures ne peuvent pas être prises
dans ce contexte. Il est difficile d'assurer une meilleure desserte sur une liaison

donnée lorsqu'une desserte existe déjà. Il est impossible d'utiliser la fixation de tarifs
précis, pour les déplacements d'une région à l'autre ou à l'intérieur d'une région,
comme moyen de promotion des déplacements. Il n'est pas facile de tenter d'influer
sur le choix du mode de transport par la politique de tarification.
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INTRODUCTION

Quelles sont les principales difficultés que posent les transports régionaux de voya¬
geurs ? Sans nul doute, la désaffection de la clientèle, la. hausse des déficits et les
dégradations de l'offre attirent-elles l'attention des pouvoirs publics, soucieux par ail¬
leurs d'affirmer la mission de service public que l'on reconnaît aux transports publics.

A l'origine, la réglementation a eu des objectifs similaires dans la plupart des
pays : protéger le chemin de fer et prévenir toute forme de concurrence ruineuse au
sein des transports routiers. Les dispositions adoptées ont contingenté l'offre de presta¬
tion routière parallèlement à une centralisation des décisions. Une telle configuration
apparaît aujourd'hui inadaptée aux évolutions économiques et sociales : un mouve¬
ment de décentralisation, voire de déréglementation, a vu le jour dans plusieurs pays.
Dans ce contexte, l'efficacité des subventions aux transports publics est elle-même en
question.

Pour évaluer les mesures susceptibles de promouvoir le transport à un niveau
régional, les experts de la Table Ronde ont abordé successivement :

La problématique posée par les transports régionaux.

La déréglementation et ses conséquences premières.

Les possibilités d'action.

Il importe en effet de sortir les transports régionaux d'une inertie toujours pos¬
sible : pour les hommes politiques, toute intervention est délicate car elle comporte
d'importants risques et des gains potentiels incertains. L'amélioration des services im¬
plique en effet une rationalisation de l'offre qui peut provoquer des contestations alors
qu'il est plus facile de ne pas modifier une organisation, même obsolète. Pourtant,
dans de nombreux pays, les pouvoirs publics se sont engagés dans une redéfinition des
notions de service public et de la charge financière correspondante.

Le droit au transport est, en tout état de cause, un concept aussi complexe et
difficile à cerner que peuvent l'être d'autres droits tels que l'habitat, l'éducation et le
travail.

Dans les aires péri-urbaines, les pouvoirs publics ont pour objectif de transférer
sur le transport public les usagers de la voiture, particulièrement aux heures de pointe.
En fait, la décongestion dépend de l'offre de trajets en grande banlieue, au-delà de la
zone d'attraction des métros. En matière d'implantation d'habitat, tout semble main¬
tenant figé, dans la mesure où l'on a toléré une expansion des zones à l'extérieur du
rayonnement des transports publics. D'une manière générale, des mesures pour
diminuer l'usage de la voiture particulière doivent s'accompagner de décisions
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stratégiques en faveur des transports publics. Même si l'on établit une distinction entre
les transports régionaux, urbains et de proximité des distinctions entre zones sont
nécessaires il n'en demeure pas moins que la forme des impulsions données par les
pouvoirs publics est déterminante.

1. LA PROBLÉMATIQUE DES TRANSPORTS RÉGIONAUX

La réglementation des transports publics de voyageurs, conçue à l'origine pour
protéger le chemin de fer, a généré un système centralisé qui a eu pour conséquence
de figer l'offre de transport public. La demande a cependant évolué, sous l'effet de
l'exode rural et de la hausse, du taux de motorisation de la population. L'ensemble a
abouti, dans la plupart des pays,' à une dégradation de l'offre et à un programme de
fermeture des liaisons ferrées non rentables, malgré l'opposition des usagers.

En France, avec la décentralisation des décisions politiques et la création des
régions, des projets régionaux ont été élaborés dans le cadre de schémas régionaux de
transport de voyageurs. Plus avant, avec l'affirmation du droit au transport dans le
cadre global de la loi d'orientation des transports intérieurs, des collectivités ont conçu
des projets. En l'absence de statistiques et d'une connaissance effective des flux de
déplacements, il s'est plutôt agi d'une action intuitive, avec peu de certitudes quant au
résultat, guidée par trois objectifs : atténuer les dysfonctionnements du transport
régional, assurer un droit au transport et contribuer à un report modal favorable aux
transport publics. Un tiers des départements ont eu une action volontariste, ce qui
soulève la question de l'équité, ou de l'homogénéité nationale, devant le droit au
transport. Les situations diffèrent considérablement suivant les régions ; il s'agit là d'un
problème général lié à la décentralisation des décisions : le degré d'initiative varie en
fonction des spécificités régionales.

En République Fédérale d'Allemagne, il existe des dessertes minimales, même si
celles-ci. ne sont pas fixées par la loi.

Au Royaume-Uni, les autorités locales participent peu à la planification et au
financement de dessertes ferroviaires ; chaque cas fait l'objet de mesures appropriées.
Le développement économique des régions est très divers au Royaume-Uni et, dans
l'état actuel, les liaisons avec Londres sont de meilleure qualité que celles entre les
cités régionales. Dans le cadre de la déréglementation, un financement public de l'Etat
est réservé aux projets qui participent à la lutte contre les encombrements de circula¬
tion ; ce qui n'exclut pas un financement local pour le maintien de services d'autobus.

En Irlande, les services de transport ruraux ont été financés par les lignes
rentables mais, à l'heure actuelle, ces dernières ne dégagent plus de gains suffisants
pour permettre un subventionnement croisé. Aucune décision politique n'est cepen¬
dant intervenue.

Il ressort de ces expériences que même dans les pays où la notion de droit au
transport a été affirmée, il a été difficile de lui donner un contenu effectif. Il s'est

avéré dans le cas français que la loi permettait toute situation, et ce d'autant plus que
les régions sont responsables. Un niveau de desserte minimal n'a pas été défini et
appliqué de façon homogène. Le droit au transport proclamé a été novateur mais,
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concrètement, il n'en est ressorti qu'un arbitrage politique entre le niveau de service et
l'effort financier collectif. Pourtant, certains experts estiment que même dans des
zones isolées, il est nécessaire de préserver des activités humaines. La région doit offrir
des services, il s'agit là d'un objectif de politique régionale.

Sur la question des transports régionaux, les participants de la Table Ronde ont
estimé que plusieurs points sont importants et appellent des choix politiques.

La première question a trait à la conception des services de transport : doit-elle
être établie par le marché où le point de vue des entreprises domine par le fait d'une
compensation entre recettes et coûts ? Doit-on prendre en considération l'économie et
l'écologie dans son ensemble et opter pour une coordination-centralisation de toute
décision ? Certains experts estiment qu'un chevauchement dans les principes est
souhaitable : il faut préserver un système dual pour tenir compte des besoins et assurer
l'efficacité des choix. Il est tout de même à noter que l'efficacité ne relève pas néces¬
sairement d'une exploitation commerciale : l'organisation des services peut être ef¬
ficace sans pour autant dégager une rentabilité. De même, des différences d'efficacité
peuvent exister si l'on a à faire à des entreprises publiques ou privées mais la distinc¬
tion n'est pas aussi nette dans la mesure ou des mécanismes incitatifs peuvent être
ménagés dans les relations avec des entreprises publiques.

L'inconvénient d'un système qui séparerait les prestations rentables de celles qui
ne le sont pas est la difficulté d'établir alors une péréquation entre les services
déficitaires et ceux qui ne le sont pas. En l'absence d'une telle péréquation, la charge
de financement par la collectivité risque de s'alourdir ; celle-ci ayant à sa charge
l'intégralité des services à perte financière.

Le concept de région est lui-même à définir : on ne peut limiter l'entité régionale
à sa dimension administrative. Il faut comprendre la région dans son sens économique
et tenir compte des flux de circulation en liaison avec les pôles d'attraction et
d'échanges. Il est possible que les régions économiques et administratives ne se
recoupent pas entièrement et posent de ce fait un problème pour toute action
politique. L'idéal est une correspondance entre l'entité administrative et celle
économique.

Les différences de structure des régions s'opposent à des solutions uniformes. Il
importe d'améliorer non seulement la desserte des centres secondaires au centre prin¬
cipal mais également, avec plus de difficultés, celle des zones rurales. La concertation
demande une mise à plat des informations pour évaluer les besoins et définir les
caractéristiques d'une offre optimale. Or, dans le transport routier, il existe la plupart
du temps un ensemble de petites et moyennes entreprises qui n'ont pas les moyens
d'analyser la situation. Les réseaux ferroviaires, quant à eux, ne mettent pas facile¬
ment les informations à la disposition des régions, plus particulièrement en matière de
transparence des coûts de maintien d'une desserte régionale. Les schémas retenus
peuvent être complexes : en France, l'Etat compense par une subvention forfaitaire
les services de type omnibus. Les régions peuvent ajouter un financement complémen¬
taire, selon le programme qu'elles souhaitent maintenir, mais pour ce qui est de la
compensation étatique forfaitaire, l'Etat donne directement aux chemins de fer, et non
à la région, les sommes en question.

Sur l'ensemble, il faut également distinguer les régions de forte circulation, d'en¬
combrements routiers, où un transfert modal significatif est envisageable à l'opposé de
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zones plus rurales. Le développement de la mobilité doit être observé pour en discer¬
ner les tendances, tant en termes quantitatifs que qualitatifs.

Il est également important de connaître l'avis des usagers en étant à l'écoute de
leurs besoins. Il faut disposer de relais sociaux qui connaissent les conditions locales.
Compte tenu de notre degré de développement, la planification actuelle englobe
plusieurs secteurs : les implantations scolaires, les centres de soins, les installations

multifonctionnelles... Dans les aires rurales, les populations tendent à se rapprocher
des caractéristiques des populations urbaines. Les zones d'attraction vont en se disper¬
sant et en se spécialisant par fonctions. Il en résulte un allongement des distances de
transport. Cette spécialisation peut être favorable aux transports publics lorsqu'il est
possible de desservir rationnellement les différentes aires. Le problème des systèmes
en toile d'araignée est proche de celui des liaisons transversales.

Des enquêtes effectuées dans des zones rurales ont révélé que les services sont
ignorés par pratiquement la moitié de la population. Aussi, il ne suffit pas d'une infor¬
mation ou d'une action avec des supports traditionnels (affichage d'horaires) , il faut
des solutions imaginatives qui se traduisent par des effets rapidement évaluables. La
fréquence des services doit correspondre à ce qui est nécessaire pour pratiquer
différentes activités sociales. En République Fédérale d'Allemagne, des systèmes de
transport à la demande ont été organisés : le coût en est apparu prohibitif ; il est plus
économique de faire appel à des taxis. En transports régionaux, les densités d'habita¬
tions sont faibles ; il n'existe donc pas de modèles transposables. Il faut des approches
plus fines que les techniques de modélisation par gravitation et ce d'autant plus que les
transports ne s'arrêtent pas au périmètre des régions.

Enfin, la déréglementation des transports qui est en perspective modifiera le
transport interrégional et intrarégional en instituant une concurrence entre le train et
les autocars. Il semble cependant à certains experts qu'il faille éviter un écrémage des
trafics au profit de la route : le chemin de fer est coûteux pour la collectivité et le
renforcement de la concurrence pourrait aggraver le problème sauf à accepter des
fermetures de lignes et une concentration du réseau ferroviaire sur des lignes rentables,
celles à grande vitesse principalement.

Il faut également évaluer la qualité des liaisons interrégionales et pouvoir en at¬
tribuer la compétence à une autorité disposant de moyens d'action. On ne saurait en
effet séparer la desserte régionale des liaisons entre régions.

A l'heure actuelle, la demande en transport public recule, l'automobile et son
usage déterminent toute action. L'enjeu pour les réseaux de transport public est de
proposer une solution de remplacement à la deuxième voiture. La déréglementation
est la solution choisie au Royaume-Uni pour dynamiser l'offre de transports publics et
mettre un terme à des subventions croissantes pour une désertion de la clientèle.

D'autres experts estiment qu'il faut une entité chargée du cadre conceptuel des
transports régionaux et qui intègre le réseau inter-cités et l'offre régionale. Celle-ci
doit alors être conçue comme une totalité pour assurer sa cohérence et la viabilité des
lignes les moins rentables. Dans cette perspective, il faut délimiter le système régional
et établir une combinaison d'offres routières et ferroviaires. Il importe également de
simplifier la tarification pour intégrer les segments en un réseau. Il est nécessaire d'im¬
pliquer les régions financièrement et de définir l'offre en fonction de critères qualitatifs
et économiques. Des services concentrés au plan régional peuvent l'être sur une base
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financière contractuelle et s'appuyer sur des mesures complémentaires (limites d'accès
à la voiture particulière, extension des zones réservées aux piétons, correspondances
avec les liaisons d'importance nationale...). Un réseau régional pourrait être conçu
pour prendre en compte la totalité des besoins de déplacement (démarches
administratives, visites, commerces, loisirs). Telle est la conception, partagée par de
nombreux experts, d'un réseau régional de voyageurs.

Par opposition, quels sont les premiers résultats de la déréglementation au
Royaume-Uni ?

2. LA DÉRÉGLEMENTATION, SES CONSÉQUENCES PREMIÈRES

Le diagnostic économique qui a présidé à la déréglementation au Royaume-Uni
des services d'autocars et de bus est que les réglementations destinées à protéger
le secteur restreignent en définitive la concurrence, étouffent les initiatives et
encouragent les déséconomies.

La déréglementation des services d'autocars à longue distance a amené une aug¬
mentation des services sur les relations principales, une amélioration et une diversifica¬
tion des prestations, une réduction des tarifs. L'attractivité supérieure des prestations a
eu un effet positif sur la fréquentation dés services d'autocars à longue distance.

Avec la déréglementation en 1986 des autobus locaux (à l'exception de
Londres) , il a été maintenu la possibilité, pour les autorités locales, de subventionner
les services que le marché ne propose pas. Dans un mécanisme d'appel d'offres, on
garantit que la concession est assurée par le transporteur qui propose le meilleur
rapport qualité/prix.

Au cours des premières phases de la déréglementation, les transporteurs ont fait
homologuer à titre commercial environ 85 pour cent des services préexistants. Les
autorités locales ont subventionné les services exploités à perte, conservant ainsi
fréquemment la structure initiale des services. Certaines agglomérations ont néanmoins
connu d'importantes modifications de services. Les transporteurs ont en fait tendance
à modifier périodiquement la structure de leur offre et leurs tarifs.

En première étape, la déréglementation a eu un effet dissuasif sur les voyageurs.
Ces derniers sont découragés par les augmentations tarifaires, les réductions de niveau
de services dans certains cas et, plus généralement, par l'instabilité de l'offre. Des
enquêtes menées auprès des usagers montre que l'insatisfaction initiale tend à
s'atténuer.

La déréglementation a effectivement favorisé la diversification des services,
notamment par l'introduction de minibus ou d'une informatique à finalité commer¬
ciale. L'ensemble concourt à une meilleure adaptation des prestations à la demande.

Compte tenu de l'évolution du parc de voitures privées pendant la période de
déréglementation, on pouvait s'attendre à une baisse de fréquentation des transports
publics. A l'inverse, la croissance économique forte et la régression du chômage ont pu
exercer un effet de hausse de la mobilité et corrélativement, de la fréquentation des
transports publics. En fait, sur la période qui a fait suite à la mise en oeuvre de la
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déréglementation, la baisse de clientèle pour les transports locaux hors Londres a été
légèrement supérieure à 10 pour cent en moyenne. Des reculs beaucoup plus impor¬
tants ont eu lieu dans certaines régions, imputables aux modifications des tarifs et des
services. En contrepartie, on a pu constater un glissement vers les services fer¬
roviaires : la clientèle de voyageurs a augmenté sur de nombreuses lignes ferroviaires.

En matière de subventions et de coût de fonctionnement, des dépenses à la
charge des autorités régionales ont été créées par la déréglementation. Il s'agit de frais
d'administration des appels d'offre, des tarifs réduits, de publicité sur les services et de
diffusion d'informations. Les frais supplémentaires ont limité l'ampleur des réductions
des coûts administratifs apportée par la déréglementation. La déréglementation a en
effet engendré des procédures administratives spécifiques.

Une autres surprise de la déréglementation tient dans le fait que la distinction
entre les services subventionnés, et ceux qui ne le sont pas, n'est en définitive pas aussi
absolue que ce que l'on avait projeté : des prolongements de lignes rentables sont
subventionnés, de même que des services subventionnés desservent des aires rentables.
En définitive, tout changement du réseau commercial peut pratiquement appeler une
redéfinition des services subventionnés.

En fait, tous les exploitants ne publient pas un horaire complet et il apparaît que,
par certains aspects, l'intégration des services est incompatible avec la déréglementa¬
tion qui en valorisant la concurrence conduit à une différenciation et parcellisation des
offres des entreprises. Des avantages peuvent être perdus : la définition d'un marke¬
ting pour l'ensemble du réseau, la facilité des correspondances et les économies de
ressources sur des axes parallèles. Ces aspects ne sont pas incompatibles avec la
déréglementation, ils sont cependant plus difficiles à générer dans un contexte concur¬
rentiel. Ces difficultés à constituer un réseau pourraient être atténuées par une concen¬
tration du secteur. On constate d'ailleurs un tel phénomène avec des situations de
dominiation du marché ou d'ententes. Deux types d'entreprises cohabitent :

De petits transporteurs qui se portent sur des segments de marché limités, avec
un parc inférieur à vingt véhicules exploité sur deux itinéraires. A l'heure ac¬
tuelle, il continue d'y avoir des arrivées de ce type d'entreprises sur le marché.

Des holdings qui dirigent des filiales, avec un parc très important d'autocars ou
d'autobus et qui détiennent une large partie du marché ; ce qui limite la con¬
currence, y compris pour les services subventionnés.

Sur l'ensemble, on constate que la concurrence est faible sur les prix mais qu'elle
porte plutôt sur l'étendue des services. Beaucoup de bus se rendent maintenant dans
des zones où il n'y avait plus de services : de nouveaux services ont ainsi été introduits
et les itinéraires parallèles sont en définitive peu nombreux. Dans plusieurs régions, le
rythme rapide des changements a créé des insatisfactions de la clientèle. Les tarifs ont
en moyenne augmenté fortement comme suite à une diminution des subventions
gouvernementales et, d'une manière générale, les services commerciaux se montrent
instables, ce qui pose des difficultés de délimitation et de gestion des services subven¬
tionnés localement. Il semblerait que, dans l'état actuel, tous les transporteurs ne
dégagent pas de bénéfices : le remplacement des véhicules pourrait ne pas se faire à un
rythme suffisant. On ne peut également tout laisser à l'initiative des marchés. Si l'on
prend l'exemple de l'information à destination des usagers, le besoin d'une action
indépendante se fait sentir.
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Il importe également de noter que la réduction des coûts d'exploitation a été
obtenue pour partie par un freinage des augmentations ou des niveaux de salaires. Il
est plus difficile d'estimer les gains de productivité.

Les voies d'action politique s'avèrent restreintes : si l'autorité régionale considère
que les tarifs sont trop élevés ; elle ne peut agir. Le transport public peut également
contribuer à réduire les encombrements. Il est possible cependant que le marché ne
conduise pas les exploitants à pleinement réaliser cet avantage, l'allégement des trafics
routiers n'est alors pas optimum.

Enfin, il est important de noter que le développement des services s'est traduit par
la création d'emplois dans le secteur des bus.

Une situation comparable à celle précédant la déréglementation au Royaume-Uni
se rencontre égalememnt en Suède. Les subventions aux transports publics ont existé
jusqu'à présent mais on a tendance à les réduire. Les décideurs politiques ont tiré les
conclusions de la recherche en économie et notamment des analyses coût-avantages.
Les prix des transports se fondent sur des notions de coût marginal ou d'effets externes
sur l'environnement. On songe ainsi à introduire des routes à péage, pour accéder aux
centres-villes, de manière à lutter contre les nuisances. En Suède, il existe également
une décentralisation des décisions : les autorités locales ont la possibilité de choisir.
Des exemples de déréglementation des services d'autobus en zone rurale et d'appels
d'offre existent également. Les cartes de transport se généralisent pour assurer la
complémentarité entre les transports par train et par autocar.

Aux Pays-Bas, il n'y a pas de politique régionale explicite, l'objectif est de réduire
le recours à la voiture particulière. Dans ce cadre, un nouveau texte de loi est entré en
vigueur depuis peu dont les axes principaux sont la décentralisation et la déréglementa¬
tion. L'aspect le plus important est le transfert des responsabilités de financement du
transport public local aux autorités locales. Une plus grande liberté est ainsi laissée à
l'initiative locale. Il est également devenu plus facile de mettre en place des services
privés d'autobus.

Sur l'ensemble, on peut retenir que la déréglementation incite les entreprises
publiques à fonctionner selon des critères d'efficacité. Un des aspects essentiels de la
déréglementation est la possibilité d'échouer dans le mécanisme concurrentiel et dans
l'allocation compétitive des subventions. La déréglementation des bus au Royaume-
Uni a amené une augmentation de productivité des entreprises, obtenue partiellement
au détriment des salaires il est vrai. Dans les chemins de fer, l'objectif est également de
réduire au minimum le recours à des subventions. Si un déficit apparaît, sa résorption
implique d'ajuster, par une attitude commerciale, la fréquence des services et le niveau
des tarifs.

Le sentiment de nombreux experts est qu'il faut néanmoins éviter de prendre les
problèmes de façon isolée, il faut peut-être opter pour une perspective d'ensemble du
développement d'une région. Les experts de la Table Ronde ont également estimé que
l'on se préoccupe de l'offre alors que la demande diminue constamment dans le trans¬
port collectif. La déréglementation peut certes, par l'innovation, servir de nouvelles
demandes mais, en fait, les situations de pertes de clientèles se rapportent plutôt aux
zones rurales et aux grandes agglomérations qu'aux régions intermédiaires. Là, la situ¬
ation qui prévaut est marquée par une stabilité.
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3. LES POSSIBILITÉS D'ACTION

On ne peut dire que l'objectif d'une politique des transports est de mettre sur
l'ensemble du territoire une offre de transport qui serait uniforme. Le problème tient
évidemment à la densité variable de la population et des implantations industrielles. Il
faut également garder en perspective les conflits entre la mobilité, le respect de l'en¬
vironnement et l'accessibilité ; conflits dont la résolution joue en faveur des transports
publics.

Si l'on proclame un objectif de droit au transport, cela voudrait dire que l'Etat
aura la responsabilité d'offrir à chacun un service de transport. Le droit au transport
est novateur mais sa réalisation concrète se limite à un arbitrage politique entre la
qualité des services et leur coût. Pour définir un service minimal, on peut essayer de
décrire les conséquences, en taux d'accessibilité par différentes zones, des niveaux de
services alternatifs. Il importe alors que les responsables politiques se prononcent sur
ce qu'il convient de faire en prenant en compte l'aspect économique du transport.

Le niveau de service requis est mieux déterminé à l'échelon local qu'il ne l'est de
manière centralisée. La décision doit être segmentée pour qu'apparaissent clairement
les services que l'on peut obtenir pour différents niveaux de coût. En tout état de
cause, il n'est pas possible de maintenir des subventions pour des bus pratiquement
vides. Il importe dès lors que l'instance de décision soit celle qui dépense les fonds
pour éviter tout gaspillage de ressources.

Il ne suffit cependant pas de déléguer nombre de responsabilités, il faut qu'une
demande potentielle existe pour éviter une injection de subventions dans des services
et un schéma global de transport public qui ne rencontre pas l'adhésion des
utilisateurs. Il faut, en fait, identifier tous les créneaux de demandes pour aboutir à
une approche systémique : horaires scolaires, étalement des pointes, regroupements
par car-pooling. Tous les groupes de la société doivent pouvoir trouver une offre de
transport adaptée. Pour cela, il faut procéder par étapes successives, au fur et à
mesure de l'identification de la demande. Les réseaux de transport doivent de toute
façon s'adapter à une matière qui évolue. Les nouveaux établissements tendent à être
implantés à l'écart des réseaux de transport public. Il existe cependant des formes
d'urbanisation qui stimulent les transports publics lorsque, par exemple, des centres
commerciaux et bureaux sont implantés à proximité des gares. En Suisse, l'implanta¬
tion d'industries à l'écart d'un site existant s'accompagne de l'obligation de construire
des logements pour éviter des déplacements entre le domicile et le lieu de travail.
Dans le cas de zones rurales, il faut en fait offrir un ensemble de services (de loisirs et
de commerce) pour que ces zones soient attrayantes.

Dans une perspective de long terme, il est nécessaire d'adapter les structures de
l'habitat aux coûts du transport. L'explosion de l'usage de la voiture particulière révèle
le lien entre la politique des transports et l'aménagement du territoire. En influençant
l'implantation des activités, on améliore dans le long terme les marges d'actions de la
politique des transports.

Les tarifs réduits des transports collectifs et le caractère non intégral des coûts de
la voiture particulière ont développé la mobilité. Pour les villes, une solution pour
encourager l'usage des transports collectifs est de limiter les possibilités de parking. La
solution aux problèmes de transport passe en effet par d'autres mesures : on ne peut
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parler d'une politique des transports isolée, le problème à résoudre est celui de
l'aménagement du territoire. Des mesures dans ce sens sont nécessaires lorsque, par
exemple, des complexes industriels quittent les centres-villes, ils devraient être accom¬
pagnés de logements construits à proximité de leur nouvelle implantation. Les presta¬
tions de transport collectif devraient elles-même être de qualité, pour suppléer à
l'usage de la deuxième voiture.

En matière d'aménagement du territoire, les actions adoptées jusqu'à présent se
sont révélées insuffisantes pour contenir l'usage de la voiture particulière. L'achève¬
ment du marché intérieur devrait aboutir à Une forte augmentation des transports de
longue distance, notamment entre pôles économiques, ce qui renforcera le problème
de la mobilité péri-urbaine. Chaque ville devra trouver des solutions adaptées à sa
géographie. Il importe en effet de rechercher des solutions porteuses pour les
différentes zones ; en matière de transport public, celles qui posent le plus de diffi¬
cultés sont les aires rurales, pratiquement désertées, pour lesquelles il est difficile de
définir et financer une offre. Mais on peut également citer le problème des liaisons
transversales pour les espaces urbains. Quel que soit l'échelon de planification retenu,
il faut que les responsables aient des compétences complémentaires : l'instance de
planification doit avoir plusieures cartes dans son jeu. Il faut une concertation avec un
ensemble d'autorités organisatrices : la ville, le département, la région, etc. Il importe
de tenir compte des aspects propres au transport mais également des spécificités lo¬
cales. On ne peut pour chaque région avancer les mêmes critères d'offre, il faut éviter
une uniformisation du contenu des décisions.

Si l'on veut développer au plan régional des concepts adaptés, une différenciation
suivant les régions est inévitable. En France, les conseils régionaux ont mis en place
des dessertes qui diffèrent suivant les régions : les réalités se sont adaptées aux
spécificités régionales. Au Portugal, par opposition, il n'y a pas de structure adminis¬
trative pour négocier le contenu d'une offre de transport : il n'y a donc pas d'évolu¬
tion facile. La prise de décision ne doit pas nécessairement se faire à la base mais il
faut un passage d'informations de la base vers les régions. Les décisions doivent en
effet s'inspirer des informations transmises. Il apparaît ainsi que la régionalisation et la
décentralisation sont des modèles efficaces pour l'organisation des services de trans¬
port public.

S'il importe de renvoyer des décisions au niveau des circonscriptions administra¬
tives, en raison des possibilités d'actions politiques à ce stade, il faut également tenir
compte des réalités économiques qui peuvent considérablement évoluer. Pour que le
transport régional soit mieux agencé, il peut s'avérer nécessaire de réexaminer la no¬
tion de région. En matière de découpage des régions, l'économie n'est pas le seul
paramètre, le rayonnement culturel des villes importe également. Pour certains ex¬
perts, les limites administratives ne devraient plus avoir cours dans le transport, l'état
fédéral devrait apporter un financement à des autorités pertinentes selon des critères
économiques même s'il est plus facile d'agir en respect d'un découpage administratif.
En tout état de cause, la délimitation des régions reste inopérante tant qu'un finance¬
ment n'est pas assuré pour la mise en oeuvre des politiques. Le mouvement de
décentralisation doit s'accompagner du transfert de ressources financières. Les experts
estiment également que pour des régions comparables, il ne devrait pas y avoir de
systèmes de transport très différents.
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En République Fédérale d'Allemagne, on distingue différentes régions en fonc¬
tion des besoins de navette : implantation et importance des emplois, liaisons
quotidiennes, structure de l'habitat, etc. Des commissions ont été chargées d'élaborer
une politique centralisée mais il est apparu que ces mesures ne peuvent prévenir une
chute régulière de clientèle en transport collectif. On est en fait revenu à des entités
administratives : des fonds publics des budgets des circonscriptions peuvent être
consacrés aux transports publics. Cet exemple montre que l'agencement des services
doit s'inspirer de la demande : le niveau des décisions doit rester proche des besoins
des utilisateurs. Il existe des problèmes aux points où la demande est faible. Le trafic
de voyageurs à courte distance risque de devenir trop diffus dans les aires non ur¬
baines. Il importe en fait de préserver les mailles d'un réseau, voire de les étoffer et de
les remplir pour que l'offre soit attrayante.

L'autorité organisatrice ne doit pas non plus tout imposer ; l'entreprise peut
elle-même proposer des dessertes avec des résultats bénéficiaires. L'offre de transport
public ne doit pas nécessairement être lé fait d'entreprises publiques ; des entreprises
privées peuvent exploiter dès lignes de bus ou des dessertes ferroviaires. Un système
dual peut exister ! une partie dé l'offre est subventionnée par l'Etat et l'autre est à
orientation commerciale. L'exemple anglais montre qu'il existe une rentabilité pour les
offres régionales. L'offre doit également être adaptée en prenant en considération les
populations Captives qui n'ont pas le choix, c'est-à-dire les jeunes en âge scolaire, les
personnes défavorisées ou handicapées dans leur mobilité. La possibilité de subven¬
tion^ ou de péréquations erttfe Secteurs n'est maintenue que si l'organisation est
centralisée : la déréglementation a pour effet de fragmenter les offres mais elle évite le
danger que des entreprises subventionnées ne perdent leur incitation à générer des
gains de productivité et à rationaliser leur prestations.

L'effet positif de la déréglementation ne résulte pas de la privatisation en tant que
telle mais de l'impact d'une concurrence externe. Le secteur public peut en fait
travailler comme les entreprisés privées, pour peu que des critères d'efficacité et des
mécanismes incitatifs soient mis en place. L'objectif de rentabilité doit demeurer
présent. Dans un système dual, l'Ëtàt prend en considération les objectifs sociaux ainsi
que ceux de la décongestion et dé l'environnement, sous forme de subventions, alors
que ce sont des entreprises privées qui s'acquittent de l'exploitation des services.
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Quelles sont les principales difficultés que posent les
transports régionaux de voyageurs ? La désaffection de la
clientèle, la hausse des déficits et la dégradation des services
offerts préoccupent les responsables politiques, désireux de
maintenir le rôle de service public de ce type de transport.

Cette Table Ronde confronte les expériences de différents
pays et essaie de déterminer les perspectives de développement
des transports régionaux.
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